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FAILLITE. — CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — POURSUITES DE 

SilSIF. IMMOBILIÈRE. — DÉFAUT DE VÉRIFICATION ET D'AF-

F1RMATI0N. — VALIDITÉ. 

/, U défaut de vérification et d'affirmation d'une créance hy-
pothécaire n'est point un obstacle aux poursuites de saisie 
immobilière du créancier. 

U. Ces formalités ne lui sont même point imposées par la 

foi commerciale. 

III. La garantie des créanciers du failli se trouve dans les 
formalités del ordie, dans le droit de contestation apparte-
nant aux créanciers colloques et dans la surveillance du 
juge-commissaire. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif, avec adoption de mo-

tifs, d'uu jugement soigneusement motivé du Tribunal ci-

vil d'Epernay, du 25 août 1857, dont voici le texte remar-

quable par la déduction des motifs, et qui fait suffisam-

ment connaître les faits de la cause et les moyens respec-

tivement présentés. 

« En ce qui touche la demande de nullité de saisie immo-
)! 5e ^sultant du défaut de vérification de la créance et 
(Iaffirmation faite préalablement aux poursuites d'exécution: 

« Attendu que tout créancier hypothécaire, porteur d'un ti-
tre authentique et exécutoire, peut saisir les immeubles ap-

partenant à son débiteur; 
.« Que l'état de faillite déclarée de ce dernier ne modifie en 

rien ce principe général quant au créancier pourTU d'une hy-
pothèque ; que l'art. 571 du Code de commerce lui a formelle-

ent réservé le droit de poursuivre, à partir du jugement qui 
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créancier de mauvaise foi qui aurait présenté et affirmé des 
créances supposées de la formalité édic»ée par l'art 593 du Co-
de de commerce, qu'il y a lieu de répondre que la disposition 
de cet article a pour but de venir en aide à la masse chiro-
graphaire et de la protéger contre des suppositions toujours 
faciles; mais qu'il n'en peut être ainsi à l'égard du créancier 
qui n'exerce des poursuites sur les biens qui sont le gage de 
sa créance qu'en vertu de titres revêtus de la forme authen-
tique et exécutoire; que cette disposition ne peut être étendue 
d'un cas à un autre, et qu'on ne peut réduire des créanciers 
affranchis de sa rigueur à s'y soumettre; 

« Attendu, en fait, que les veuve et héritiers Depommier 
sont créanciers des sieurs Lutrot père et fils d'une somme 
principale de 30,800 francs, payable dans un délai de dix ans, 
en vertu d'une obligation passée devant Me Fagot, notaire à 
Sainl-Martin-d'Ablois, les 10 et II juillet 1854, et de plusieurs 
années d'intérêts; 

« Attendu que les sieurs Lutrot père et fils ont été déclarés 
en état de faillite par jugement du Tribunal de commerce 
d'Epernay, en date des 5 et 10 juin 1857; 

« Attendu que, suivant exploit de Collet, huislier àEper-
nay, en date du 22 du mois de juin, lesdit-s veuvWet héri-
tiers Depommier ont fait commandement au sieur HTUWAt, en 
sa qualité de syndic de la faillite des sieurs Lutrot père etiïls, 
de leur payer ladite so'itme principale de 30,800 francs et celle 
de 5,082 francs pour intérêts; 

« Que, par procès-verbal du même huissier, eu date du 27 
juillet 1857, ils ont fait saisir sur le sieur Hanrot, en sa qua-
lité de syndic, en vertu de l'art. 571 du Code de commerce, 
différents immeubles affectés, par voie d'hypothèque conven-
tionnelle inscrite, au paiement en principal et intérêts de la-

dite obligation; 
« Attendu que surabondamment et l'époque des vérifica-

tions étant arrivée et au jour qui leur a été désigné par le 
juge commissaire, sans qu'il ait pu le faire plus tôt, les 
héritiers et veuve Depommier ont fait vérifier et ont affirmé 
leur créance, qui aétéreconnue sincère et véritable; 

« Attendu que c'est à torique le syndic Hanrotès-nom qu'il 
agit, a deman lé qu'à cause du défaut de déclaration et d'affir-
mation préalable, la poursuite de sais,e réelle des 22 et 27 
juillet 1857 soit déclarée nulle et de nul effet; 

« En ce qui touche le moyen résultant de ce qu'au jour du 
commandement du 22 juin, et de la saisie des immeubles hy-
pothéqués, la créance des veuve et héritiers Depommier, ga-
rantie par un gage, n'était pas exigible et devait, à l'égard de 
l'exigibilité, rester en dehors du surt commun des créances de 

la faillite; 
« Attendu que l'état de faillite du débiteur le fait déchoir du 

bénéfice du terme, que l'art, iii du Code de commerce dispo-
se que le jugement déclaratif de faillite rend exigibles à l'égard 
du failli les dettes actives non échues; 

« Attendu d'ailleurs que les poursuites ont été commencées, 
non seulement pour le principal, mais encore pour des inté-
rê s échus; qu'il est reconnu qu'au 10 janvier 1854, il était du 
par les_sieurs Lutrot deux années d'intérêt*; 

« Qu'il est dit au contraire qu'à défaut de paiement à son 

échéance d'un seul terme d'intérêt, le principal de l'obliga-
tion deviendra de suite et de plein droit exigible; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à ce moyen; que 

d'ailleurs il a été, à l'audience, déclaré par M. Hanrot qu'il 
en faisait l'abandon: 

« Dit et ordonne que les poursuites de saisie immobilière 
en commencées seront continuées et mises à fin, et condam-
ne M. Hanrot ès noms en tous les dépens qu'il pourra em-

ployer en frais de syndicat. 

Plaidant pour le synd c Lutrot. appelant, M" Manoury 

père; pour la veuve Depommier, intimée, Mc Lecanu; 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Marie. 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 24 septembre. 

COMMUNE DE COURBEVOIE. — MITOYENNETÉ. — ARTICLE 

663 DU CODE NAPOLÉON. 

La commune de Courbevoie n'est pas une ville; en consé-
quence n'est point applicable à celte commune l'art. 6t>3 
du Code Nap. qui oblige le voisin à participer aux frais 
de construction du mur mitoyen dans les villes et fau-

bourgs. 

M. Germain, propriétaire à Courbevoie, a assigné les 

héritiers Coqueret devant le Tribunal civil de la Seine, afin 

de voir dire qu'ils seraient tenus de fournir la moitié du 

terrain nécessaire à la construction d'un mur séparatif de 

la propriété du demandeur et de celle des défendeurs, et 

de supporter la moitié de la dépense nécessitée par les 

travaux. Telle est la demande qui a provoqué la solution 

d'une question très intéressante pour les habitants de cer-

taines localités de la banlieue de Paris. 

M. Germain fondait sa demande sur l'art. 663 du Code 

Nap. conçu en ces termes : « Chacun peut contraindre 

son voisin, dans les villes et faubourgs, à contribuer aux 

constructions et réparations de la clôture faisant sépara-

tion de leurs maisons, cours et jardins assis ès-dites vil-

les et faubourgs, etc., etc. » La commune de Courbevoie 

doit-elle être considérée comme une ville? Là était toute 

la question. 
Courbevoie ne compte pas moins de 7,000 habitants ; 

depuis quelques années les exploitations rurales ont pres-

que entièrement disparu ; des constructioiiM urbaines se 

sont élevées en grand nombre; les placards affichés sur 

les murs indiquent la taxe du pain et de la viande « dans 

la ville de Courbevoie; » on peut lira sur l'itinéraire des 

omnibus que ces voitures conduisent à « la ville de Cour-

bevoie. » Courbevoie est chef-lieu de canton, et il n'est 

personne qui ne lui accorde le titre de ville. M. David, 

nommé expert dans la cause, a déclaré que, suivant lui, 

Courbevoie était une ville; et puis, quel est le village doté 

d'un juge de paix, d'un receveur des contributions, d'une 

brigade de gendarmerie, d'un commissaire de police? 

Courbevoie a eu son historien; de quel village écrivit-on 

jamais l'histoire? Enfin Courbevoie a un hôtel-de-ville, et 

un hôtel-de-ville orné de statues : hôtel-de-ville et village, 

ces deux mots ne sont-ils pas incompatibles? Tel est le 

résumé des considérations présentées par M" Fauvel, avo-

cat de M. Germain, à l'appui ne la demande de son client. 

M' Octave Ealateuf répondait au nom des héritiers Co-

queret : 

M. Germain est le premier qui ait eu l'idée de faire de Cour-

bevoie une ville, et cela à son usage personnel, afin d'obliger 
se« voisins à contribuer pour moitié à la dépense d'un mur 
qui leur est inutile, mais contre lequel il lui paraîtrait tort 
commode d'appuyer ses cons.ructions. Jusqu'ici, chaque fois 
qu'un habitant de Courbevoie a voulu se clore, il l'a l'ait par 

un mur élevé à ses frais sur son terrain; c'est ee qu'attestent, 

par leurs certifi.-ats, Pagent-voyer, le géomètre, l'architecte 
et les entrepreneurs de la commune; c'est ce qu'attestent enfin 
les murs de Courbevoie eux-mêmes, chaperonnés presque tous 
d'un seul côté. Courbevoie a un commissaire de police, un ju-
ge de paix, un percepteur, cela est vrai, et la raison en est 
toute simple, c'est que Courbevoie est un chef-lieu de can-
ton. L'autorité municipale a-t-elle quelquefois, dans ses pla-
cards, élevé Courbevoie à la dignité de ville? C'est possible; 
mais cela prouve tout simplement quel'amour-propre est plus 
flatté de présider aux destinées d'une ville qu'à celles d'une 
simple commune. Le nom d'hôtel de ville s'étale-t-il orgueil-
leusement sur le fronton de la mairie de Courbevoie ? Je le 
veux bien; mais est-il une seule sous-préferture où l'on n'ap-
pelle Palais-de-Justice la maison bien modeste parfois où la 
justice se rend? De pareils arguments ne sont pas sérieux; 
l'administration qualifie Courbevoie de commune, et non de 
ville, et, dans ses imprimés, on ne voit jamais que « garde 
nationale de la commune de Courbevoie, » et « octroi de la 

commune de Courbevoie. » 
La consécration de la prétention élevée par M. Germain 

compromettrait des intérêts nombreux, et si ce procès était 
conuu, les héritiers Coqueret ne seraient pas seuls à cette au-
dience. L'application de l'art. G63 du Code Napoléon à la com-
mune de Courbevoie amènerait une sorte d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. Les propriétaires, obligés de subir 
la mitoyenneté, auraient souvent avantage à abandonner leurs 
terrains pour se soustraire à la nécessité de contribuer aux 
dépenses de construction des murs; en effet, dans un pays où 
le sol est divisé presque à l'infini, en parcelles de 15 ares, 10 
ares, moins encore, les frais de clôture dépasseraient souvent 

la vab ur du terrain. 

Conformément aux conclusions du défendeur, le Tri-

bunal a débouté le sieur Germain de sa demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Suite de l'audience du 13 octobre. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE M. LE COMTE JULES MIGEON, 

PRÉVENU DE FRAUDES ÉLECTORALES DANS LES ÉLECTIONS DE 

1857 POUR LE CORPS LÉGISLATIF. PORT ILLÉGAL DE 

LA CROIX DE LA LÉGIOX-D'HONXEUR ET D'oUDRES ÉTRAN-

GERS. — OUTRAGES 4 UN MAIRE ET A UN GENDARME. 

DEUX PRÉVENUS. 

Louis Rarnabé, maire à Lutran, sait que les élections se 

sont passées régulièrement chez lui. Il a seulement en-

tendu dire que l'on avait donné à boire à ceux qui vou-

laient voter pour M. Nizolle. 
Monier, cultivateur, maire de Suarce, a entendu dire 

que le gouvernement ne voulait plus de la candidature 

de M. Migeon, parce qu'il ne vivait plus avec sa femme, 
rqu'il avait une maîtresse, qu'il jouait à la Bourse, et que 

le gouvernement ne voulait pas des députés qui jouaient 

à la Bourse. 
Delacour, cultivateur à Tretudan : J'ai entendu dire que 

M. Migeon était ruiné; qu'il avait un secrétaire habillé e 

femme, et que c'était un homme. (On rit.) Non, c'est-à 

dire une femme habillée en homme pour secrétaire. M. le 

maire m'a engagé à voter pour M. Nizolle. 

Flutor, aubergiste à Serven : Je ne sais rien des bruits 

injurieux qui ont circulé; seulement après les élections, 

comme j'avais voté pour M. Migeon, on m'a appelé à la 

préfecture et I on m'a demandé ma démission d'adjoint 

de la commune. 
Boos, ex-adjoint à Serven: Je sais que l'on a fait courir 

le bruit que M. Migeon ne pouvait plus être élu, parce 

qu'il était incapable d'être député. Lorsque l'on a su dans 

ma commune que j'avais voté pour M. Migeon, on m'a 

appelé un révolutionnaire, un Ledru-Rollin (rires) ; mais 

ça ne m'a rien fait à moi. Napoléon avait été élu par le 

peuple, tandis que la haute c asse voulait de Cavaignac. 

Aujourd'hui la basse c asse veut de M. Migeon, tandis 

que la haute classe est pour M. Nizolle. Mais moi je ne 

\euxpas de M. Nizolle, parce que c'est un avocat, et que 

les avocats et les huissiers sont les sangsues des pauvres. 

(Hilarité prolongée.) J'ai donné ma démission d'adjoint, 

mais on me l'avait demandée. 
M. le procureur impérial : Je tiens à constater qu'il y 

aeutrès peu de révocations; cependant, quelques-unes ont 

sans doute été jugées nécessaires. Si nous avions pu pren-

dre des informations, nous serions plus à même d'édifier 

le Tribunal sur la mesure dont le témoin a été frappé. 

Peut-être si M. le préfet était appelé à donner des expli-

cations, il pourrait nous renseigner à ce sujet. 

Bingisser, ex-militaire à E rrette : J'ai entendu dire 

que M. Migeon avait perdu la confiance du gouvernement. 

Mais j'ai voté pour lui, parce qu'il a été toujours très bon 

pour des membres de ma famille. Je suis agent d'assu-

rance, et, dans mes courses, j'ai distribué des bulletins 

pour M. Migeon à ceux qui m'en demandaient. J'ai été 

poursuivi par la police, ainsi qu'un autre témoin qui se 

trouvait dans le même cas que moi. 
M. le président : N avez-vous pas aussi porté des bro-

chures ? — R. Non. 
M. le procureur impérial : On comprend cette dénéga-

tion, puisque ce fait constituerait une contravention. Ce 

témoin était l'un des agents de M. Migeon, comme Rlanc-

kenstein et Nusbaum. N'avez-vons pas demandé une pla-

ce de commissaire de police, et M. Migeon ne vous l'a-

vait-il pas promise ? — R J ai demandé cette place ; mais 

M. Migeon ne m'a fait aucune promesse. Après les élec-

tions, M. le sous-préfet m'a fait venir et m'a demandé si 

je m'étais occupé des élections. Je lui .ai dit la vérité, et, 

deux jours après, j'ai reçu avis que ma demande était re-

jetée. 
M. Charton, propriétaire à Darijoutin : A l'époque des 

élections, un agent voyer, Guillot, vint dans notre com-

mune, répandant le bruit que M. Migeon était un usurier, 

un homme ruiné, immoral, séparé de sa femme, portant 

sans droit la décoration de la Légiou-d'Honneur ; néan-

mo ns, la commune a voté pour lui spontanément et sans 

recommandation aucune. Ce n'était pas de sa part un ac-

te d'hostilité à l'Empereur, auquel les populations de no-

tre pays sont très dévouées. Les élections, d'ailleurs, se 

sont passées avee beaucoup de calme, une entière liber-

té, sans autre incident qu'une affiche arrachée, mais re-

placée immédiatement. La population est scandalisée de 

{lu Utlris doivent ttrt 

voir son député traîné devant les Tribunaux, et elle vous 

demande, monsieur le présidenl, une réparation. 

M' Famé : Les témoins qui suivent sont ceux qui doi-

vent déposer sur les faits relatifs aux injures adressées 

soi-disant par M. Migeon au maire et au brigadier Gau-

cher, à Rougemont. 

M. Mathey, ex-militaire à Levai, ne dépose que sur 

des faits ayant peu de rapports avec l'affaire. 

M. Géant, boulinger à Rougemont, se trouvait bien 

dans l'auberge au moment de la querelle, mais il n'a 

rien vu. 
M. Bourquardez, gendarme à Massevaux: Je suis cité 

comme témoin à décharge; cependant je dois dire la vé-

rité : je n'ai pas assisté à la scène qui a eu lieu entre M. 
le comte Migeon et le brigadier, mais j'ai été puni pour 

ce!a d'un mois de prison. 

M. le président: Comment cela? vous avez subi un 

mois de prison pour cela, dites-vous? — R. Oui, parce 

que je me trouvais un jour dans une auberge ott était M. 
Migeon, j'ai accepté de sa part un verre de vin. 

M. le procureur impérial: Ce témoin n'a-t-il pas été 

renvoyé de l'armée pour ivrognerie ? 
M" Favre : Il ne peut pas avoir été renvoyé, puisqu'il 

est encore revêtu de l'uniforme. 

M. Noirot, lieutenant de gendarmerie : Le gendarme a 

été proposé pour être renvoyé à cause de son incondu te. 

Le témoin Bourquardez : Nous étions trois gendarmes, 

lorsque M. Migeon vint dans la commune où jetais, et 

nous fûmes avec lui. Eh bien, moi, j'ai eu un mois, le 

deuxième gendarme a eu huit jours, et le troisième n'a 

rien eu; il a été plus heureux que nous. 

D. Mais nous ne comprenons pas pourquoi vous avez 

eu ce mois de prison? 

M. le lieutenent Noirot : Pour inconduiteet ivresse... 

M. Bourquardez : C'est sur le rapport de M. le briga-

dier, parce que j'étais entré dans l'auberge pour boire a-

vec M. Migeon; on a su que j'avais voté, et c'est pour-

quoi on m'a puni, j'en suis persuadé. 

D. Ceci n'est pas admissible ; gardez votre persuasion 

pour vous, nous ne pouvons vous l'ôter. 

M. Nicolas Mang, cultivateur à Giromagny, no sait 

rien, si ce n'est que le jour de la scène en question, en sor-

tant de l'auberge, M, Migeon refusa de donner sa main au 

brigadier Gaucher, qui lui tendait la sienne. Il n'a rien 

entendu autre chose. 

ni. Gaucher, brigadier de Massevaux: Je demande à 

parler. 

D. Que voulez-vous dire, vous avez déjà déposé? — R. 

Oui, mais je tiens à dire que ce qu'ont rapporté les deux 

terniers témoins est faux. Je n'ai pas tendu ma main à M. 

le comte Migeon. 

D. Il ne faut pas se servir de ces expressions: «C'est 

ftiux ! » 

Me Favre • D'autant plus que les témoins déposent sous 

la loi du serment, et ont le droit d'être crus comme tous 

les autres. 

M. Gaucher: Moi aussi j'ai juré de dire la vérité, et je 

l'ai dite. 

M. le président: Oui, mais il faut respecter les déclara-

tions et le droit de chacun. 

M. Veloy, menuisier à Rougemont: J'étais couché le 

jour de la fête, à sept lie ires du soir; ma femme, qui était 

sortie, revint me dire : «Si tu veux voir M. Migeon, tu 

n'as qu'à te dépêcher; il est chez Vincent. » Aussitôt, je 

passai mon pantalon et ma veste, et me voilà parti chez 

Vincent. Mais il n'y avait pas moyen d'entrer dans le ca-

baret, parce qu'ils étaient bien une huitaine autour de M. 
Migeon. Quand il est sorti, je me rappelle que M. Migeon a 

dit : « Bonsoir, la compagnie. » Le brigadier Gaucher a 

voulu lui tendre la main, mais M. Migeon l'a repoussée, 

et je n'ai plus rien entendu, parce que tous se sont mis à 

crier: « Vive Migeon! vive M. le comte! » 

M. Herr, serrurier à Giromagny, déclare qu'il n'était 

pas là lors de la scène. 
M. Bobay, cultivateur à Saint-Germain, n'a rien vu non 

plus. 
M. Belley, cordonnier: Je me rappelle seulement que 

quand le brigadier tendit sa main à M. Migeon, ce dernier 

refusa de la prendre, en lui disant : «Je ne donne pas com-

me ça la main à un ingrat, je vous l'ai donnée tout à l'heu-

re, j'ai eu bien tort. » 

M" Favre: Les quelques témoins qui restent à entendre 

sont appelés à s'expliquer sur le port de la décoration de 

la Lé^ion-d'Honneur, réproché à M. Migeon. 

M. Bourdin, commis marchand à Paris, s'avance. 

M" Favre : Ce témoin a été longtemps au seivice de M. 
le comte Migeon, il y était encore au moment où le délit 

aurait été commis; je crois que son audition a une certaine 

importance. 
M. Bourdin dépose : J'étais domestique de M. le comte 

Migeon, en effet, au 31 août 1856. 

M" Favre : N'est-ce pas vous qui disposiez les habits 

de M. Migeon ? — R. Oui. 

Mc Favre : N'est-ce pas vous qui, le jour de l'inaugu-

ration de la statue du général Rapp, avez préparé l'uni-

forme de M. Migeon, ainsi que les décorations ?— R. 

Oui. 

M. le président : Eh ! bien, dites au Tribunal quelles 

croix portait M. Migeon sur son habit? — R. Trois croix 

sur la poitrine et une en sautoir. 
D. Quelle était la couleur du ruban qui la retenait? — 

— R. R >uge et noire. 
I) Quelle était la première des croix attachées sur la 

poitrine? — R. Je ne sais pas de quel ordre. 

D. Etaient elles attachées toutes par un seul ruban ? —> 

R. Oui. 
D. De quelle couleur? — R. Ce ruban était rouge, noir 

et rouge. 
D. Quelle était la seconde croix placée sur la poilrine? 

— R. Je l'ignore également ; je ne connais aucune de ces 

croix-là. Mais je puis affirmer qu'il n'y avait pas celle de 

la Légion-d'Honneur. 

D. Il portait ces croix-là à l'inauguration de la statue 

du général Rapp? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Et le soir, ne portait-il pas d'autres croix?—R. 

Non. 
D. Lui avez-vous vupoiter antérieurement, au 31 août, 

la croix de la Légion-d'Honneur? — R. Non. 

D. Vous connaissez cette croix ; comment est-elle ? com-
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R. Elle a cinq branches en-

laurier. Ses croix n'avaient 
bien a-t-ello de branches? • 

tourécs d'une couronne de 

que quatre branches. 
J). Lui avez vous vu porter un ruban à sa boutonnière ? 

 R. Oui, parfaitement. 
D. De quelle couleur ? — R. Rouge et noire, c'était une 

petite cocarde. 
M. h procureur impérial : Lui avez-vous vu porter une 

plaque sur la poitrine? — R. Oui, quelquefois. 

D. Qu'est-ce que c'était que cette plaque? — R. Je ne 

,sais pas. 
D. Alors ça faisait, cinq décorations; une au con, une 

plaque sur la poitrine et trois croix attachées ensemble ? 

— R. Oui. 
M. Cordonnier, employé des postes à Strasbourg : J'ai 

eu l'occasion de voir M. Migeon le jour de l'inauguration 

de la statue du général Rapp. Il était descendu chez un 

pharmacien où j'allais. Je n'ai pas vu sur sa poitrine de 

croix de la Légion-d'Honneur. Il avait trois croix atta-

chées par un ruban rouge et noir sur la poitrine, omis 

celle de la Légioii-d'Honneur, j'en suis certain, ne s'y 

' trouvait pas. 
M. le "procureur impérial : Vous n'avez pas vu la croix 

suspendue à un ruban placé en soutoir? — R. Non. 

M. le président : Vous n'avez pas vu non plus de pla-

que à droite de sa poitrine ? — R. Non, je n'ai pas remar-

qué ces deux croix-là. 
M. le procureur impérial : Ni le soir non plus? — R. 

Non. 
M. le procureur impérial : C'est assez singulier, d'au-

tres les ont vues. 
Robail, receveur à Bennwihr : Le jour de la fête de L'i-

nauguraition, j'étais chez M. Migeon pour lui parler d'une 

demande dont il avait eu la bonté de se charger. Quand 

je fuseliez lui, je vis un habit bleu foncé orné de galons 

au collet et à la manche. Comme je connais M. Migeon de-

puis plus de quinze ans, je n'ai pas craint de the permettre 

de lui demander si ce n'était pas là son habit de député. 

En eff t, c'était lui. J'ai pu voir les croix qu'il y avait des-

sus. Il yen avait trois petites réunies et suspendues par 

un ruban noir et rouge. Le lendemain, je vis encore M. 

Mi<reon chez un pharmacien de Colmar, où il était des-

cendu. Je voulais lui parler de ma pétition. Je n'ai pas vu 

ce jour-là plus que les autres jours de croix de la Légion-

d'Honneur sur l'habit de M. Migeon. Je suis un ancien sol-

dat ; je dois dire la vérité; je connais très bien la décora-

lion'et la croix de la Légion-d'Honneur : j'affirme qu'il ne 

la portait pas ; voilà ma déposit on à moi. (On rît.) 

M. i archand: J'ai vu M. Migeon le 3t août à l'inau-

guration de la statue; j'ai pas osé lui parler, parce qu'il était 

avec quelqu'un et que ça l'aurait dérangé. Je suis allé chez 

Je pharmacien où il logeait, m i s comme il était encore 

avec quelqu'un, je n'ai pas pu lui parler. Je connais la dé-

coration de la Légion-d'Honneur, puisque je sors des 

chasseurs; eh bien, je déclare qu'il ne la portait pas. Ce 

qui m'a l'aitbicn examiner lus croix queportaitM. Migeon, 

c'est qu'il avait des croix étrangères que je ne connais pas 

et que j'ai regardées attentivement. 
M. Marshal, commissaire spécial à Saint-Louis : Après 

la cérémonie d ■ l'inauguration, le 3l août, je suis allé 

chez M. Migeon. J'ai parfaitement remarqué ses troiscroix 

attachées sur la poitrine, mais je n'ai pas vu celle de la 

Légion-d'Honneur. 
:1e Farre : Le témoin a, si je ne me (rompe, ete le chef 

du cabinet de M. le Préfet du Haut-Rhin? — M. Oui. 

M" Favre: Eh bien, parmi les bruits calomnieux qui 

couraient et que l'on faisait courir, nous verrous plus tard 

dans quel but, le témoin n'a-t-il pus connaissance que ce 

tait surtout celui d'usure que l'on cherchait à propager le 

plus, notamment lors des élections au conseil général en 

1854? ne sait-il pas que l'on répandait déjà ce bruit à la 

préfecture? 
Le témoin hésite à répondre. 
M. le procureur impérial : Je crois que l'on va trop 

loin en demandant à Cm fonctionnaire de divulguer oi 

d'incriminer les actes de son supérieur. Je ne pense p». 

que le Tribunal exige une réponse de la part du témoin 

dans cette circonstance. 
M° Favre : Je suis désolé que ma question puisse met-

tre le témoin dans l'embarras et lui mériter le blâme de 

ses supérieurs. C'est comme citoyen et non comme fonc-

tionnaire que je l'interroge. Toutefois s'il ne croit pas 

qu'il lui soit possible de répondre, je n'insiste pas. 

M. le président : Témoin, croyez vous pouvoir répon 

dre? 
le témoin •■ Il me sera d'autant plus facile de répondre 

à la question, que jamais il n'a été question entre mon 

supérieur et moi de pareils faits. Il est vrai qu'il en a été 

question dans le canton d'Habsheim, où se présentait M. 

Migeon, mais jamais à la préfecture. 
M. le procureur impérial ■■ Mais nous ne hïôris pas que 

ces bruits, à tort où à raison, divulgués par la connais-

sance d'une pièce qui n'aurait peut-être pas dû être pro-

duite, que ces bruits étaient de notoriété publique. 

M" Favre : Du moment que M. le procureur impérial 

reconnaît qu'ils étaient de notoriété publique, je n'ai plus 

rien à demander. C'est là seulement ce que je voulais éta-

blir. 
L'audition des témoins a décharge est terminée. 

M. le procureur impérial : Je ne puis laisser passer cet 

incident sans prendre la parole. 
Vous venez d'entendre des témoins qui vous ont dé-

claré que M. Migeon ne portait pas la croix de la Légion-

d'Honneur. Ces témoignages, qui sont en contraedtetion 

avec les dépositions de plusieurs témoins, sont également 

en désaccord avec la déclaration de M. le préfet. Ainsi que 

M le préfet l'a déclaré dans l'instruction, il a vu plusieurs 

fois M. Migeon portor les insignes de la Légion-d'Hon-

neur • nous croyons que cet incident a sa gravité, et 

(itie l'a manifestation de la vérité importe à tous. Nous 

ne connaissons pas l'impression que les dépositions qui 

viennent d'être entendues ont pu produire sur le Tribu-

nal ; mais s'il y attachait une importance, nous pensons 

que la présence de M. le préfet serait utile, et nous le 

prierons de suspendre l'audience pendant une demi-heu-

re. On pourrait alors prévenir M, le préfet, et l'inviter à 

se rendre ici. 
M" Favre : Quant à nous, nous en rapportons entière-

ment au Tribunal. S'il veut entendre M. le préfet, nous ne 

nous y opposons pas; nous désirons vivement voir M. le-

Pr<
MJe procureur impérial : Nous croyons que sa dépo-

sition est indispensable. 
M' Favre : Je ferai seulement remarquer au Tribunal, 

s'il ne croit lias nécessaire d'entendre M. le préfet, que 

ie m ends l'engagement de ne pas profiter de la déposition 

tl'un inférieur contre clic d'un supérieur. Je ne m'en ser-

virai pas le moins du monde dans ma délense. 
M. le procureur impérial: L'audition des témoins est 

terminée ; cela ne retarderait pas beaucoup les débats do 

suspendre un instant pour demander a M. le préfet si ses 

occupations lui permettent de venir déposer devant le 

Tribunal. 
Le Tribunal suspend pendant quelques instants : au 

bout de vingt minutes, M. le préfet est introduit dans 1 au-

dience. Un vif mouvement de curiosité se manifeste dans 

' l'auditoire. On attend avec une impatience marquée le ré-

cit des faits que doit rapporter le magistrat chargé de l'ad-

inistration du département, aussi le plus grand silence 

M. Jules Cambacérès, préfet du Haut-Rhin : Pour ce 

qui est relatif au port illégal de la décoration de la Légion-

d'Honneur, je ne fais que répéter ici ce que j'ai déjà dit*à 

M. le conseiller chargé de l'instruction. Le jour de l'inau-

guration de la statue du général Rapp, les personnes qui 

devaient faire partie du cortège officiel s'étaient réunies à 

la préfecture. Le cortège se composait des notabilités du 

département auxquelles s'étaient joints des sénateurs, des 

députés du département et des membres du conseil gé-

néral. Lorsque M. Migeon se présenta, il me salua. Je fus 

alors frappé de voir sur son uniforme de député des dé-

corations très marquantes, et parmi elles la croix de la Lé-

gion-d'Honneur. Je fus d'autant plus porté à examiner 

avec intérêt ces croix, qu'il avait été fait mention précé-

demment dans un journal satirique de Paris d'une décora-

tion illégalement portée par une personne de notre dépar-

tement. 
Cette croix était même la première ; la seconde était 

suspendue à un ruban rouge clair, ayant un liseré noir ; 

la troisième était un ruban noir. Je reconnus celte croix, 

par- e que deux ans auparavant M. Migeon s'était présenté 

à un bal de la préfecture avec la même croix attachée 

avec un ruban tout noir. Il avait également une plaque 

passée au cou en sautoir, une croix de grande dimension 

ayant un ruban rouge avec liseré noir. D'après mes sou-

venirs et les renseignements que j'ai recueillis, je suis en 

mesure de dire que c'était la décoration de Saint-Sylvestre 

dont M. Migeon avait été récemment décoré. La vi e de 

ces diverses décorapons, je dois le dire, avait excité une 

certaine rumeur lors de l'arrivée de M. Migeon. Elle s'é-

tait répétée dans le cortège et sur l'estrade réservée où il 

mi 

n'était question que des décorations du député. L'impres-

sion produite fut qu'il se pouvait que M. Migeon eût été 

décoré tout récemment. Je dus en référer au ministre de 

l'intérieur. Après une longue investigation dans les bu-

reaux de la chancellerie, je reçus avis que sans doute M. 

Migeon avait dû être décoré, qu'un avis officieux avait pu 

lui être transmis prématurément, mais que l'on n'avait 

pas donné suite à cette nomination. Quant aux autres or-

dres étrangers dont il était revêtu, on n'avait trouvé nulle 

part des trac s d'autorisation : seulement j'ai appris que 

M. Migeon avait obtenu récemment la croix de Saint-Syl-

vestre. C'est alors que j'ai reçu l'ordre de ne pas .appuyer 

sa candidature, et que j'ai été autorisé à faire connaître à 

mes collègues, les maires, les motifs pour lesquels la 

confiance du gouvernement était retirée à M. Migeon. 

En eli'et, il était facile de prévoir que l'on ne manque-

rait pas de me demander la raison qui engageait le gou-

vernement à ne plus appuyer un candidat que jusqu'alors 

ii avait recommandé et qui n'avait dévié en rien de sa li-

gne politique. J'ai donc fait cette communication, mais 

d'une manière tout à fait administrative, c'est-à-dire 

presque à huis clos, dans des réunions où les maires seuls 

étaient admis, afin que cela ne sortît pas en quelque sorte 

de la famille municipale. Ayant appris que l'on faisait* 

courir des bruits injuri ux pour la réputation de M. Mi-

g on, et qu'on les propageait comme venant de l'adminis-

tration, j'ai dû faire une tournée préfectorale dans les can-

tons de Uannemarie, de Relfor t, Thann, Massevaux et Cer-

nay. J'ai invité les maires à ne pas se rendre les échos de 

ces bruits, parce que ce sont des moyens que réprouve la 

loyauté du gouvernement de l'Empereur, et je les ai en-

gagés à dire aux électeurs de voter selon leur conscience. 

Dans deux des cantons, comme certains maires ne pa-

raissaient pas comprendre l'importance du délit reproché 

à M. Migeon, j'ai donné lecture de l'article 359 du Code 

pénal. J ai protesté partout avec énergie contre les propos 

odieux que l'on propogeait, et j'ai recommandé d'éviter 

avec le plus grand soin de faire connaître tout ce qui pou-

vait porter atteinte à la franchise et à la loyauté des élec-

tions. Par cela seul que le gouvernement pose ouvertement 

les candidatures qu'il appuie, il était de mon devoir d'é-

clairer l'opinion publique. 
Je dois donner maintenant quelques explications au su-

jet des mesure < prises après les élections. 11 est certain 

que des maires avaient compris qu'ils devaient leur entier 

concours au gouvernement; que leur devoir, comme mai-

res, était de déposer leur écharpe au lieu d'appuyer les 

candidats de l'opposition. H y en a eu qui, au contraire, 

ont profité de leur position pour exercer une certaine 

pression sur leurs administrés, afin de les faire voter pour 

M. Migeon. Nous avons fait la part de l'ignorance, mais il 

y en avait deux que je ne veux pas nommer, qui, par leur 

intelligence et leur haute position, devaient comprendre la 

situation, et qui pourtant se sont faits les agents de M. Mi-

geon. Alors, en vertu du principe d'autorité méconnu, 

j'ai dù dem uider leur révocation. 

D'autres destitutions se rattachent à un autre fait. 

Après les élections, M. Migeon a lancé des circulaires 

dans lesquelles on lisait'des phrases injurieuses pour l'ad-

ministration. J'ai fait connaître aux maires que la période 

électorale étant close, on ne pouvait plus apposer d'affi-

ches s'y rapportant. J'ai surtout défendu crafficher ces 

circulaires. 
Plusieurs maires n'ont tenu aucun compte de mes avis, 

quelques-uns les ont affichées, d'autres en ont donné pu-

bliquement lecture. C'était une infraction aux lois d'autant 

plus grave que M. Migeon parcourait la campagne en 

triomphateur, provoquant des démonstrations hostiles à 

l'administration, tenant des propos injurieux et excitant 

les populations à ce point qu'il y a eu des banquets à la 

suite desquels la force publique a été insultée. Après avoir 

laissé subsister pendant quelque temps cet état de choses, 

j'ai adressé un circulaire à tous les maires pour les inviter 

à prendre des mesures afin d'éviter ces excès. Les maires 

qui avaient affiché les circulaires ont été suspendus. Deux 

d'entre eux ayant complètement rompu avec l'administra-

tion en colportant une fausse dépêche télégraphique an-

nonçant que le préfet était destitué, i's ont été définitive-

ment révoqués. 
M. le président : L'interrogatoire aura lieu demain, 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

Audience du ii octobre. 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

M. Manchal, commissaire spécial à Saint-Louis : Je 

demande à certifier un fait et à préciser ma déposition, 

qui a été mal interprétée. On a rapporté dans le public 

se fait-il à la reprise de l'audience, 

que j'avais voulu dire que M. Migeon n'avait porté la dé-

coration de la Légion-d'Honneur ni le matin,, ni le soir. Ce 

n'est pas cela que j'ai déclaré; j'ai simplement dit que 

quand je vis M. Migeon, il ne portait pas sa décoration. 

M" Favre : Mais vous avez positivement déclaré que 

vous l'avez vu à la cérémonie de l'inauguration, ainsi que 

le soir. Vous n'avez pas à vous préoccuper, pas p!us que 

nous, des interprétations du public à Colmar. 

M. le président: M. Migeon, levez-vous ; donnez vos 

noms. Qi/81 . 
M. Migeon : Comte Jules Migeon, député au Corps lé-

gislatif, conseiller général du déparlement du Haut-Rhin, 

demeurant à Paris. 
D. Il résulte de lettres échangées à l'époque des élec-

tions, entre Himbert et vous, lesquelles ont été saisies, 

que vous entreteniez une correspondance très suivie avec 

votre co-inculpé ; vous lui demandiez notamment de vous 

trouver trois scribes pour composer une espèce de bureau. 

Vous avez, en effet, tenu co bureau à Thê-tel de la Vieille-

Poste, de sorte que ceux qui venaient vous visiter étaient 

rap^és de voir trois personnes écrivant sans cesse sous 

la direction de M. Himbert ; on a même reçu avis nue ce 

dernier prenait avec vous des tons et des habitudes de fa-

miliarité. — R. Il n'a jamais existé entre M. Himbert et 

moi cette familiarité dont vous me parlez ; il m'a toujours 

été dévoué, et je l'aime beaucoup, il est vrai. J'avais été 

assez heureux pour lui obtenir une position, qu'il a perdue 

depuis par des motifs politiques, et il m'était reeounais-

sant,cn meprêtant son concours. Au moment des élections, 

je pressentais bien : que la lutte, serait vive; j'avais alors 

besoin de jeunes gens intelligents et actifs qui pussent 

m'aider à repousser les attaques dont je ne manquerais 

pas d'être l'objet, et faire face aux besoins de ma nom-

breuse correspondance : c'est à cet effet que j'écrivis à 

M. Himbert de me trouver deux ou trois jeunes gens. 

D. Un des témoins, le sieur Monnier, a déposé que, ve-

nant vous solliciter à Paris pour obtenir une place, vous 

la lui aviez promise, à la condition qu'il vous trouverait 

deux ou trois personnes "énlièrement dévouées et sur les-

quelles vous pourriez compter à Massevaux; c'était des 

agents que vous demandiez ? — 1t. Je n'ai jamais eu d'a-

gent, je n'ai eu que des amis dévoués. Pourquoi faire au-

rais-je eu des agents? Je n'en avais pas besoin, car tout le 

monde dans mon arrondissement me demandait l'hon-

neur, la faveur de concourir à mon succès ; l'embarras du 

choix entre mes amis était grand. Je me rappelle qu'un 

gendarme colonial vint me trouver, pour me demander 

de lui obtenir une place, parce que sa santé ne lui per-

mettait pas de continuer son service, il me demanda de le 

faire entrer dans une administration de chemin de fer, je 

crois. J'ai dù lui promettre mon concours autant que la 

demande était fondée, mais je n'ai pas eu besoin de lui 

demander des suffrages et des voix. 

1). N etes-vous pas l'auteur d'un bulletin dans lequel il 

est dit que vous êtes toujours le candidat du gouverne-

ment, et qui a été remis à plusieurs personnes de Relfort? 

— R. Je n'étais pas à Relfort lorsque cette remise de bul-

letin a été faite; je ne l'ai appris que quand je suis rentré. 

Loin d'avoir considéré cette publicité comme pouvant être 

favorable à ma candidature, je puis vous déclarer que je 

ne l'ai au contraire considérée que comme nuisible à mon 

élection et provenant de mes ennemis politiques. 

D. Des témoins out rapporté qu'on avait distribué en-

core des circulaires dans lesquelles se trouvait cette 

phrase : « M. le comte n'a plus d'influence, dit-on, et le 

gouvernement l'abandonne. Mensonge! mensonge! » 

Et, cependant, d'après les pièces de l'instruction, il ré-

sulterait positivement que vous n'étiez plus le candidat 

du gouvernement. — R. Quelle est la date de cette cir-

culaire? 
D. Il n'y en a pas ; d'ailleurs, puisque c'est vous qui en 

êtes l'auteur, vous devez la connaître, sa date. — R. A 

ce sujet, voici ma réponse. Dans le commencement de 

cette année, j'avais vu M. le ministre de l'intérieur; il 

avait élé question des élections, et il me parla de ce qu'il 

avait entendu dire. « Votre situation est compiomise, 

ajouta-t-il, et, alors même que l'administration vous sou-

tiendrait, vous ne pouvez réussir. » Je répondis qu'on le 

trompait, qu'il ne connaissait pas les sentiments et les 

vœux des populations de mon arrondissement. 

Je lui demandai alors de ne pas prendre des mesures 

contraires à mon élection avant d avoir demandé des ren-

seignements positifs sur l'opinion des habitants. Il y con-

sentit et me promit de faire une espèce d'enquête dans 

l'arrondissement, pour savoir si c'était vrai que je n'avais 

plus la confiance de mes compatriotes; il y eut même un 

commencement d'exécution, mais j'ai appris depuis que 

l'ordre donné par M. le ministre n'avait pas été entière-

ment exécuté. J'allai le voir au mois de mai dernier; il 

me dit qu'il n'avait pas encore reçu de réponse : je partis; 

il n'y avait rien encore jusque-là qui pût me faire supposer 

que je n'étais plus l'ami du gouvernement et son candi-

dat. Mes votes, ma ligne de conduite politique pendant 

que j'avais siège, mes suffrages, tout me permettait cer-

tainement de croire que j'étais toujours le candidat, non 

pas de l'Empereur, comme on me l'a fait dire par erreur, 

mais du gouvernement de l'Empereur. J'ai été, je suis et 

je désire rester l'ami du gouvernement, et lorsque l'on a 

dit aux populations que j'étais le candidat de l'Empereur, 

on les a trompées, comme on a cherché à le faire en bien 

d'autres circonstances. 

D. Vous avez reçu avis du ministère que des raisons 

particulières ne permettaient pas au gouvernement de 

maintenir votre élection. Il parait que plusieurs éditions 

de cette lettre ont été faites et défigurées entièrement 

ainsi, un témoin a déclaré avoir vu une lettre dans laquelle 

se trouvaient ces passages : « J'ai le vif regret de vous 

annoncer qu'à raison de9 observations faites par l'admi-

nistration au sujet de votre candidature, il est impossible 

au gouvernement de la maintenir. Je regrette d'autant 

plus ce contre-temps, que votre dévoûment au gouverne-

ment lui est bien connu ? »—R. Je ne me suis jamais ser-

vi d'autres lettres que de celle du ministre. 

'■ D. Au sujet de cette lettre, on vous reproche d'avoir 

répandu un autre bruit qui est devenu en quelque sorte 

comme un mot d'ordre. C'était, disait-on, parce que vous 

étiez créancier de M. le préfet que l'administration ne 

voulait pas vous appuyer. — R. Jamais il n'est sorti 

de ma bouche aucun mot d'où l'on ait pu induire qu'il 

existait des relations d'argent entre nous. M, le préfet 

peut être mon obligé pour tout autre chose, mais pas à ce 

titre-là. Je dénie hautement et formellement toute autre 

interprétation de nos anciennes relations. 

D. Des témoins ont déclaré que ce bruit avait été ré-

pandu. — R. Oui, il a été répandu, cela est vrai, mais 

plus par mes ennemis et par les fonctionnaires que par 

mes amis. 
D. N'est-il pas à votre connaissance qne des bulletins 

de vote ont été substitués, et que l'on rayait le nom de Ni-

zolle qui se trouvait sur les uns pour y mettre celui de 

Migeon?—R.H faut donner une autre cause à cette substi ■ 

tution : beaucoup d'électeurs,ayant une position, voulaient 

voler pour moi, et ne l'osaient pas parce qu'ils apparte-

naient à l'administration; ils ont eu peur d'être révoqués, 

et'alors, pour n'être pas reconnus, ils ont pris le bulletin 

démon concurrent, l'ont rayé, y ont apposé mon nom, 

et ont voté ainsi ; il n'y a pas eu là de manoeuvres de ma 

part, ils ont cru n'être pas reconnus en votant avec un 

bulletin rayé, et ils l'ont fait. 
D. Dans une commune, des électeurs se sont étonnés 

qu'il n'y eût que trois bulletins portant le nom de M. Ni-

zolle, alors que, dans une seule famille, quatre personnes 

avaient déclaré devoir voter pour M. Nizolle. La préven-

tion rattache à ce fait la preuve que des substitutions de 

bulletins ont dû être faites? —R. On peut expliquer ce 

fait autrement, Monsieur le président ; il est possible aussi 

qu'il y ait eu promesse de voter,et que l'on ait voté dans 

dans un autre sens, 
D. Un témoin a déclaré qu'il avait vu un de vos agents 

vouloir retirer au nommé Rringard son bulletin et lui en 

donner un autre. Comme Rringard refusait, on lui offrit 

4 fr., et, sur son refus, on lui offrit à boire? — R. Je ne 

sais rien de ces faits; je me rappelle seulement rme M. 

Roigeol, le patron de Rringard, était l'un des courtiers les 

plus actifs de M. Nizolle, qu'il a employé à la réussite de 

cette candidature tous les moyens possibles, et que, mal-

gré ses actives démarches, ii n'a pas réussi à faire obtenir 

une simple majorité à M. Nizolle. 

D, Il reste maintenant des faits particuliers relevés à 

votre charge par la prévention. Ou a rapporté que M. 

Himbert avait donné 20 f/ancs à un cocher, pour avoir 

conduit dans sa voiture un, de vos agents, chargé de dis-

tribuer des bulletins et d'en jeter dans les boites i 

de la poste; on a dit aussi que vous teniez tahla
 a eu'< 

Belfort, dans l'auberge 

sujet, vous avez déclaré dans s votre niterro-atoirp 
la vente vous aviez beaucoup d'amis. Vos agent" 

té votre exemple, et partout on a distribué des
 v

* 0!ltin>i-

liqueurs, du vin et a ,très objets; c'est à 1 aide dèreS,Cles 
1 ces Pe-tits moyens, suivant la jprévention, que vous 

quis vos suffrages? — R. Je dois avant tout vous p i 3c~ 
que je n'ai pas tenu table ouverte à Belfort. J'

a
i clârer 

amis ou des personnes ayant franchi de longues ^ -.Seodistan^ 

dépenses do cabaret dont vous me parlez, je ri en, Qt aux 
qui voulaient bien accepter à dîner; voilà tout Q,,

a
 j" 

connaissance; je sais que ce bruit à été propagé laucune 

D. Vous avez chargé Himbert, ainsi qu'on le voïT'-

diverses lettres que vous lui adressiez, de distribu 

portra t et des extraits de votre biographie tirée de61//01'6 

mes marquants, ainsi que l'ouvrage intitulé : Bonhl0"1' 

Infamie, dont vous êtes l'auteur. — R. Depuis lonat"6' 

beaucoup d'électeurs me demandaient mes ou^a ,P?i 
me suis souvenu, dès le mois de janvier, de cette^'' ^e 

mation, et j'en ai fait envoyer à cèux qui m'en avaient^" 

mandé; quant aux poitraits, ils étaient relégués I „„.v „.„,„<,, „o ^laicin relégués don ■ 

longtemps au fond d'un tiroir, et je ne les ai fait ad 
qu'à ceux qui les avaient réclamés. res: qu à ceux qui les avaient réclamés. "=sser 

D. Vous savez que plusieurs fils ont voté pour leu -

re? — R. Ceci ne me concerne pas, monsieur le n 

dent. Mais je ne vous cache pas, du reste, qu'il L 81* 
beaucoup qui ont volé de cette manière pour le canrn * 
de l'administration. C'est, du reste, une chose qui > 

pas rare en Alsace de voir les fils voler pour leur 

et aussi les pères pour les fils; ceci est toléré par les I' 
sidents et les bureaux de scrutin. I P1^" 

D. Oui; mais le droit de voter est personnel et n? 

délègue pas. La loi a assimilé ce Tait à un délit puni Se 

me tel Dans plusieurs lettres, notamment celles de°<>!i 

décembre, 4 lévrier, 26 mai 1857, vous avez fait des n 

imsses à Himbert pour prix des démarches faites 

lui. Dans la première, vous lui annonciez que son i*^ 

toucherait une pension de 100 fr. qu'il réclamait à Ytf* 
depuis longtemps; dans la deuxième, vous lui annon 

que son zèle et ses services seraient reconnus, ce sont^ 

termes, que son avenir était assuré, et qu'il n'avait na °^ 

s'en préoccuper ultérieurement. Ces promesses înd'3 

quaient que Himbert vous prêtait un concours actif dan" 

vos eotreprises électorales, et que vous l'en récompei)8 

siez. — R. 11 faut attribuer un autre sens à mes lettres" 

quant à la première, le père d'Himbert avait droit à cet ê 
pension. Je me réjouissais de lui apprendre qu'il )a (0U_ 

cherait. La position d'Himbert était toute provisoire et ië 

lui avais promis depuis longtemps mon concours •' cela 

était dans mes intentions et dans mes sentiment^ du 

reste, il avait bien mérité une récompense pour son dé-

voûment à la cause du gouvernement. 

D. On a encore répandu, la prévention dit que ce sont 

vos amis, le bruit que, si vous étiez élu, on ne travaillerait 

que dix heures, tandis que si c'était M. Nizolle, la journée 

serait, comme avant, de quatorze heures? — R. Jamais je 

n'ai donné d'or ires pareils; du reste, je puis établir que 
le bruit a été répété tout à fait dans le sens contraire. 

D. Un jour, n'avez-vous pas rencontré un gendarme; 

ne l'avez-vous pas invité à crier; « Vive Migeon! » en* 

lui rappelant que vous avez rendu des services à la gen-

darmerie?— R. Ces faits ont été complètement dénaturés. 

11 n'est pas possible, du reste, d'admettre que je me sois 

adressé à un gendarme pour lui faire crier : « Vive Mi-

geon! » Je me suis toujours mtéressé à l'arme de la gen-

darmerie ; un jour, sur la roule, rencomrant un gendar-

me, je crus tout naturel de ralentir mes chevaux et de dire 

quelques bons mots à ce militaire. Il est vrai que quel-

ques personnes sont survenues, m'ont reconnu et ont 

crié : « Vive Migeon! » mais il n'y a rien de plus. 

D. N'avez-vous pas dit à Monnier que vous lui donne-

riez un emploi s'il trouvait des agents à Massevaux? — 

R. Je me suis borné à dire à cet homme que, si la deman-

de qu'il m'adressait était justifiée, je ne demandais pas 

mieux quede 1 appuyer; plus tard, j'ai appris, dans l'inter-

valle, qu'il ne méritait pas qu'on s'occupât de lui. Il ne 

m'a rien remis, du reste. 
D. N'avez-vous pas promis de faire achever une église, 

aux habitants de Saint-Amarin, s'ils votaient pour vous? 

— R. Je n'ai jamais fait de pareilles réponses, parce qu'on 

ne m'a jamais fait de pareilles questions. 

D. Vous avez aussi promis plusieurs places. — R. le 

me suis borné à promettre mon intervention sans aucune 

condition. 
D. Mais à l'un des témoins, n'avez-vous pas fait I» 

promesse d'une place de commissaire de police ? — R-
Oui, parce que je m'intéressais à ce jeune homme, et c est 

peut-être pour cela qu'il a été si promptemeut repousse. 

D. Nous passons au chef relatif aux injures et aux me-

naces. N'avez-vous pas dit qae si M. Nizolle était élu, 

l'administration serait changée? — R. C'est d'une manière 

interrogative que k propos que l'on me prête a été tenu. 

J'ai dit : Mais si je ne suis pas nommé, qu'arrivera-t-u-

et si je le suis, que se passera-t-il? Le maire de Danne-

marie, qui se trouvait présent lors de cette conversation, 

chargea de répondre : « Eh bien! mais, dit-il, l'adinin'r 
tration ne resterait pas. » Je n'ai jamais fait de men^

ea 
personne, et je n'ai autorisé qui que ce soit d'en tair 

mon nom. . ,, n . 

D. Mais quelques individus, entre autres Fichter, 

de vos agents, ont menacé le maire de Rougemont e 

autre fonctionnaire, en leur disant qu'ils se repentirai 

de s'être opposés à votre élection.— R. Je ne pu<s 1ue^
oU

. 

péter et déclarer qu'aucune menace n'est sortie de nia 

che, contre qui que ce soit, de ceux qui ne votaien P 

pour moi, tandis qu'elles ne manquaient pas de la p» 

mes 'adversaires, contre ceux qui volaient en ma lav • 
D. Non-seulement il y aurait eu des menaces, nw 

y aurait eu des commencements d'exécution de n?e VJ» 

ainsi, un témoin a trouvé l'un des poiriers de son j . 

cassé, et dans la souche fendue il y avait un Dllie.1
 en

. 
conçu : K Ce n'est que le commencement; si tu pan

 |3 

core de Nizolle, tu verras.» — R. Je suis étranger a ^ 

D. On a encore trouvé une lettre dans laquelle VOLI 

gagez Himbert à faire tirer à un nombre consl^R ce 
dix mille environ, une circulaire à vos électeurs. -- • 

nomhre est exagéré. II est vrai que depuis q^Wj^jj 
me voyant attaqué par les journaux de tous les ^ 

traîné dans la boue, j'ai eu l'idée de répondre a.13^^ 

nie; je ne pouvais le faire autrement qu'en 

lettre de réponse, c'est ce que j'ai fait 

D " 

an. nntrs* 
Use trouve aussi une lettre renfermant

 d
f

s

ce(ai 
ges pour l'adminislratian?--R. Je suis étrangera c 

D. Dans votre interrogatoire, M. le con,se fLiitud^ 
vous a fait observer qu'il existait une singulière ^

 D8
,
s
-

entre cette lettre et un imprimé dont vous vous t ^ 
s alors répondu que quelque . ■ 

sez l'aueur; vous avez i 
tait peiu.-être inspiré de vos écrits? —R: 

persiste à le déclarer. 

Cela est 
vrai; Je 

D. N'avez-vous pas publié une lettre iW^fA 
lulée : Calomnie et Vérité? — R. C'est vrai, je i 

bliéeque poussé à bout, et quand je vis Mue
A
''

 ce
Uii & 

lion ne reculait devant aucun moyen, roc»i ^ 

répandre contre moi des calomnies pour rep 

élection. ' . ç.n «n dg *0.. 
D. Dans le oofiraut de juin, vers le *>> 

agents a parcouru des communes en portant ^
 &n jê

-

de lettres à l'adresse de gens de la locaïuc, 
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dans la boîte de la poste. Cet agent avait 

«n*
 d'aUTrrt une voiture à votre nom, et c'est votre se-
à
 Himbert qui l'a payé. Le conducteur réclamait 

j,
r
gtaire "]

l
 £

S avo
i
r
 marchandé, votre secrétaire lui a 

o4 fr-> '"p
1
*? L- R. Je ne sais rien de cela, cependant j'é-

don^
2t)

](!
r

r
t le 20 juin. Du reste, mes amis ont été in-

ta
|Sii

""' ur distribution de mes bulletins, je n'avais 

c
'
tfC

érés P° jjjgygns à ma disposition que de déposer mes 

pl"
s f'f

r

U

es

ret mes bulletins à la poste. _ 
J.jrcuia'"'

 a un ail
tre chef. Lors du baptême du prince 

" ;
 P
f

 S
et le jour de l'inaugurati 

iflPn' D ou vous a vu porter les insignes de la Lé-

p.
 t

 ]
e
 ;

0
ur de l'inauguration de la statue du gé 

n °o on vous a vu porter les insignes de la Lé-

^
ra

'<rH nneur?—R-
 Je

 P
orte

 légalement d'autres croix, 
P° • déclare formellement n'avoir porté ni avant ni 
Biaisj

e
 j

a
 ^coration de la Légion-d'Honneur; j'en ai 

nsnda
ot
',

 p
„
re

t aujourd'hui, parce que je l'avais bien 
re lo 1<=r>„ ,ii..ki.„ c: ;~ i> * „n 

,a défense l'établira. Si je l'avais portée, elle ne 

jjérite^
 ma

j
ntena

nt un prétexte d'accusation contre moi. 

-
ef

ait |'
aS
 j

an
t plusieurs personnes ont déclaré qu'elles 

D-
 (jeL

es
 de vous l'avoir vu porter. Il y en a cinq dont 

^"'^n a été particulièrement attirée, MM. de Camba-

Baillehaehe, Klie, Lefébure et de Barthélémy ; en 

cérès,
 av

iez une décoration de Saint-Sylvestre, plus 
outre, v ,

us une autre cro
j
x
 étrangère. Or, vous sa-

uiie P ,
x
 termes d'un décret de 1853, on ne peut porter 

veï
?-

U
lotions étrangères sans y être autorisé, et que le 

j» décoration^
 ;

 _,o
JX

—„♦;„„ i,. „„„;„,;IA .... AA\;, A„ 

poti autorisé de décoration est assimilé au délit de 

P
orl

/'lif^o/t : Au nombre de ces cinq personnes qui ont 

- ' m a
v
°i

r
 vu porter la croix de la Légion-d'Honneur 

''T^uban, j'ai I
e re

8
rt t c

'
en

 trouver une qui n'aurait 
r figurer là ; je vous parle du témoignage de mon 

Pfidne, Quant aux autres, la défense s'expliquera. On 

'pas parlé de mes témoins à moi, monsieur le prési-

Non, parce que mon rôle m'oblige à ne relever que 

charges qui pèsent sur les prévenus pour qu'ils puis-

tnlus facilement répondre et donner les explications 
Se

"ls| ont à présenter. — R. Je vous remercie bien, mon-
1"' [

e
 président; mon défenseur se chargera d'établir le 

Irait et l'es titres que j'ai à porter ces décorations. 

I) Le jour de la fête patronale de Rougemont, vous 

'
Vll

 le brigadier Gaucher, et vous lui avez dit: «Je 

merepens de vous avoir uonné la main, vous êtes un 

traître, un indigne; vous avez tué mon honneur, et vous 

calomniez mon nom. » Après cette apostrophe, la foule, 

nui vous entourait tous les deux, est partie en criant : « A 

bas le brigadier- ! » ainsi qu'un autre fonctionnaire qu'il 

csl inutile de nommer. — B. J'ai peu de chose à répondre 

à cela, Je savais de vieille date que le brigadier Gaucher 

était l'ami du juge de paix et que tous deux attaquaient 

ma candidature. Je suis allé vers le brigadier et je n'ai pu 

m'empêcher, bien que je lui eusse donné la main à mon 

arrivée, de lui dire : « Vous m'avez calomnié, vous êtes 

indigne de me tendre la main. » Ceci a été dit à voix bas-

se il est vrai que quelqu'un l'a entendu et a donné tort au 

brigadier. Une petite discussion s'en est même suivie. Je 

suis parti en recommandant bien aux habitants de rentrer 

paisiblement chez eux et d'évitée tout scandale. 

D. Vous auriez également proféré des paroles injurieu-

ses contre le maire de Bermontr1 — R. Il n'est pas admis-

sible, et tous ceux qui me connaissent le reconnaîtront, 

j'ensuis sûr, que j'aie pu prononcer des expressions pa-

reilles à celles que l'on me prête. J'ai simplement dit à M. 

le maire : « Je vous félicite de votre conduite; vous êtes 

venu spontanément chez moi m'offrir votre concours et 

vous avez tout fait pour repousser ma candidature.» Il 

me répondit : « Je ne vous connais pas. — Vous me con-

naissiez bien il y a quinze jours, ai-je répliqué, lorsque 

vous êtes venu chez moi vous asseoir à ma table. » J'ai eu 

assez de peine à calmer l'indignation des populations qui 

se tournaient contre lui. 

On passe à l'interrogatoire de Himbert . 

CIIRONiaUE 

PARIS, 15 OCTOBRE. 

La magistrature française vient de faire une perte im-

mense. La nouvelle de la mort de M. Laplagne Barris, 

président de la chambre criminelle de la Cour de cassa-

ton, est arrivée aujourd'hui à Paris. C'est sous l'empire 

M ta plus profonde douleur que nous annonçons cette 
tnort 8

 jamais regrettable. Par sa science, par son expé-

diée, par son autorité, M. le président Laplagne-Barris 

i?11nn
 des hommes les plus éminents et les plus consi-

erables de la Cour de cassation, dont il faisait partie de-

puis 1824; son extrême bienveillance était à la hauteur 

u caractère de ce grand magistrat. Il ne nous appartient 

H,
 e

 faire ici son éloge, ce pénible honneur est réservé 

n
p

 orate
ur de la Cour de cassation chargé tous les ans de 

' «retenir des pertes qu'elle a eu la douleur d'éprouver, 

&is os ne s'étonnera pas de nous voir donner aujourd'hui 

mémoire si respectée de M. le président Laplagne-

con™ ,'''.
omma

8
e
 des regrets que tous ceux qui l'ont 

" nu lui accordent, et qui peuvent, sinon apporter quel-

û'un
C
°

nSOlat
'
on à sa

 f
amiUe

'
 du m

°i
ns

 adoucir l'amertume 
aussi grande perte. — Emile Duchesne. 
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e
rte qui sera vivement sentie dans les rangs 

e
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a
S
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rature et du barreau. M. Eugène Ganneron, 

^
 s
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s
 '

a
 f

orc
e de l'âge, a été enlevé à sa famille et 

et
Uréd°

m x amis
P

ar une
 congestion cérébrale. Il était 

pli i
es f

amj
 la magistrature en 1840, et, après avoir rem-

lun ,1
 0llcl

ions de substitut à Meaux, à Avallon et à Me-

M. G
 1 élé non

™é juge à Paris le 2 mai 1848. 

fonctj
0n

ann
,
eron a rem

pb pendant plusieurs années les 

Seiii
e
.£

S
 fsr^

U8e
 d'instruction près le Tribunal de la 

lions de'' '
 et sur sa

 demande, il avait repris les fonc-

son arde^
6
'
 ans

 lesquelles il s'est fait remarquer par 

Ses ob
s

r
\
au travail

-
t0t

>cours im
U6S 011t eu aeu

 avant-hier, au milieu d'un 
rea

u ; eg
 c

 ^°
Sant

 de magistrats et de membres du bar-

aques °,
nc

°
ur

s eût été plus nombreux encore, si ses 

lUsticg
 ava

ient eu lien pendant les vacances de la 

Sâ
PtemK ^

e s
i
m

Pfo police, dans ses audiences des 
Ns'

8u
j
 re

> 7 et 9 octobre, a prononcé les condamna-

it^ ,i
nt

?
s Pour contraventions aux ordonnances sur 

lee
^ la boucherie. 

Pesée
* avec os décharnés. — Surtaxe. 
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'
 11 frt

 d'amende. — Cassard père, 
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Vignat, boucher 

fr. d'amende. 

Défaut d'étiquette. 

Leroy-Muedon, boucher, rue Saint-Sébastien, 2, 3 fr. 

d amende. — Gautier-Muret, boucher à Batignolles, ave-

nue de Clichy, 68, par défaut, 5 fr. d'amende. — Bleton, 

boucher à Vaugirard, rue Blomet, 50, 3 fr. d'amende. — 

Giguet, boucher, rue du Jour, 3, 5 fr. d'amende. — 

Rover, boucher, rue Montmartre, 71, 5 fr. d'amende. — 

Danlot, boucher, rue Saint-Denis, 387, un jour de pri-

son et 5 fr. d'amende. — Launoy, boucher à La Cha-

pelle-S.int-Denis, rue Jean-Robert, 19, tenant l'étal n° 1 

au marché du Château-d'Eau, 2 fr. d'amende. — LeSaul-

nier, boucher, rue Mazagran, 3, 5 IV. d'amende. — Ha-

noyé, boucher, rue de La Harpe, 45, 3 fr. d'amende. — 

Faret, boucher, rue deCharonne, 7, 3 fr. d'amende. 

Colportage de viande. 

Batignolles, rue du Renard, 21, 5 

Balances trop basses. 

^ Beauvais, boucher à Issy, rue de Vaugirard, 12, 11 fr. 
d'amende. 

Non remise de bulletins. 

Alliaume-Gillet, boucher, rue Fontaine-Molière, 21, 

par défaut, 5 fr. d'amende. — Deslandes-Rolland, bou-

cher, rue des Petits-Champs, 31, par défaut, 3 francs 

d'amende. — Courcelles, boucher, rue des Martyrs, 5, 

3 francs d'amende. — Delasselle , boucher, à Mont-

rouge, chaussée du Maine, 9, par défaut, 5 fr. d'amende. 

— Bourgeois, boucher, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 

184, 3 fr. d'amende. — Gasser, boucher, rue Geoffroy-

Marie, 2, un jour de prison et 15 fr. d'amende. — Crou-

zer, boucher, rue Montholon, 36, 3 fr. d'amende. 

Le Tribunal, dans la même audience, a condamné, 

pour trois contraventions aux ordonnances sur l'exercice 

de la boulangerie, le sieur Molard, boulanger, rue du 

Faubourg-Saint-Honoré, 40, à 45 fr. d'amende. 

— C'était sur le port de Nap'es ; un paquebot chauffait 

pour Marseille ; les passagers se promenaient en attendant 

ie moment d'embarquer. Parmi eux se trouvait un gentil-

homme anglais, de ceux-là qui ont fait le tour du monde, 

et pour qui la traversée de Naples à Marseille n'est qu'une 

course d'omnibus ; il était là, fort peu préoccupé de lui-

même, regardant ses futurs compagnons de voyage, gens 

ahuris, les Français surtout, pour qui une promenade en 

mer est toute une odyssée. 

Au milieu de toutes ces mines effarées, le gentilhomme 

anglais en remarqua une qui faisait contraste. C'était celle 

d'un jeune homme ; il était assis sur une pierre ; son ba-

gage déliait en légèreté celui du plus intrépide touriste 

d'Outre-Manche ; mais ce dénuement était rehaussé par 

des traits réguliers, de longues moustaches noires et la 

médaille de la guerre de Crimée à l'effigie de la reine Vic-

toria. C'en était assez pour faire battre le cœur du gentil-

homme anglais qui s'approcha de lui, et dans quelques 

bonnes paroles chercha à mériter ses confidences. Beli-

sario (c'est le nom du jeune homme qui n'a pas dit s'il des-

cendait du célèbre général si malheureux après ses vic-

toires) ne se fit pas prier. , 

Il raconta qu'il était musicien, qu'en cette qualité il 

avait fait la campagne de Crimée dans l'armée anglaise, 

qu'il avait été congédié à Malte, d'où il arrivait pour se 

iendreà Paris, où il avait un engagement au théâtre Ita-

lien, pour faire partie de l'orchestre comme cor d'harmo-

nie. U ajoutait qu'il avait épuisé ses ressources, qu'il at-

tendait un ami qui lui av;dt promis de lui apporter de l'ar-

gent pour payer son passage jusqu'à Marseille, mais que 

cet ami ne venait pas, et qu'il allait se voir obligé de res-

ter à Naples où il n'avait aucun n oyen d'existence.» Vous 

avez un engagement pour le théâtre Italien de Paris, lui 

dit l'Anglais. — Oui, monsieur, lui répond Belisario, je 

l'ai dans ma poche, signé de M. Bonetti, le chef d orches-
tre. » 

En ce moment on sonnait la cloche pour embarquer.— 

Venez avec moi, lui dit le gentilhomme,j'aime les artistes, 

je payerai votre voyage: vous me rembourserez à Paris où 
je vais aussi. 

Queques jours après les deux voyageurs étaient à Paris. 

Ils étaient aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

Belisario sur le banc des prévenus, inculpé d'escroquerie, 

le gentilhomme anglais à la barre, en qualité de plai-

gnant. 

Ce dernier raconte les faits rapportés plus haut et 

ajoute : « A notre arrivée à Paris, en nous séparant, ce 

jeune homme et moi, je lui ai donné mon adresse, l'enga-

geant à venir me voir quand il pourrait me rembourser 

les avances que je lui avais faites. Deux jours après, il 

était chez moi, me disant qu'il n'était pas encore entré en 

fonctions au théâtre Italien; que ce théâtre n'ouvrirait 

qu'en octobre et qu'on avait refusé de lui faire des avan-

ces; il me conjurait de lui prêter un peu d'argent pour 

vivre, ce que je fis. Depuis, il est revenu maintes et main-

tes fois me redemander de l'argent, et chaque fois il a si 

bien fait, si bien joué son rôle que moi, qui ai fait le tour 

du monde, qui me piquais de connaître les hommes, je 

m'y suis laissé prendre jusqu'à la fin. La dernière fois 

qu'il est venu, je lui ai demandé son adresse; je voulais 

savoir quelle était sa conduire. A plusieurs reprises je 

suis allé chez lui ; il n'y était jamais ; on me dit enfin que 

pour le trouver il fallait venir avant sept heures du matin. 

J'y allai à cette heure et je le trouvai. A peine lui avais-je 

rappelé mes bontés et ses promesses que lui, si humble 

jusqu'alors, toujours poli et se confondant en expressions 

de reconnaissance, changea subitement de langage; il me 

parla avec la dernière insolence et termina en me disant : 

« Je n'ai rien, je ne possède rien, je n'ai pas de place ; 

vous ne pouvez rien sur moi ; je me moque de vous. » 

M. le président : Prévenu, vous avez entendu ; tout 

cela est indigne ; on n'a jamais poussé plus loin l'ingra-

titude. . . 
Belisario : Je n'ai jamais dit a monsieur que j avais un 

engagement pour le théâtre Italien; je lui ai dit que j'al-

lais à Paris pour tâcher d'en avoir un. 

Le plaignant : Je jure qu'il m'a toujours affirmé qu il 

avait un engagement signé, qu'il l'avait dans sa poche. 

S'il m'eût dit le contraire, je lui aurais peut-être fait une 

charité, mais je ne lui aurais pas donné 350 francs. 

Belisario : J'ai été admis au concours du uVâtre Italien 

pour être quatrième cor d'harmonie; je ne sais pas pour-

quoi je n'ai pas été admis, car j'ai plus de talent que les 

ciutrcs. 
Le plaignant : De tous ses talents, je ne connais que 

son coup de langue; mais j'atteste qu'il est de première 

force. . . 
Petit-fils ou non de Bélisaire, Belisario, bien et dûment 

convaincu d'escroquerie, a été condamné à un an de prison 

et 50 fr. d'amende, 

— En sortant du collège, Fulgence Van Derlaire fut 

placé, à l'âge de dix-sept ans, dans une étude de notaire; 

une épreuve de six mois suffit pour démontrer qu'il n'a-

vait aucun penchant pour la vie paisible et tranquille du 

notariat. Il sembla au jeune clerc que la profession des 

armes conviendrait beaucoup mieux à la vivacité de son 

caractère; il se rendit donc à la mairie de sa localité, et là 

il déclara s'engager pour sept ans dans l'arme de la cava-

lerie: on l'incorpora dans le 7° régiment de chasseurs à 

cheval. Comme dès le principe sa conduite fut régulière 

et qu'il manifesta du bon vquloir, ses supérieurs pensé 

rent que l'on pourrait utiliser son intelligence et son ins 

traction en l'admettant dans les bureaux de l'administra-
uPn,du

 corps. Mais Van Derlaire, qui a la tête légère et 

réfléchit peu sur ses actions, commit, au préjudice d'un 

fourrier, une faute contre la délicatesse, et, pour masquer 

ses torts, il commit une faute plus grave encore. Traduit 

devant le I
e
' Conseil de guerre de la 3

e
 division, il fut 

condamné, il y a dix-huit mois, pour faux et escroquerie, 

a la peine d'une année d'emprisonnement; les juges s'é-
taient montrés indulgents. 

La bonne conduite qu'il tint pendant sa captivité fit 

qu il obtint du ministre de la guerre la faveur de n'être 

pas envoyé aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique, 

connus sous le nom de zéphyrs ; Van Derlaire retourna à 
son corps. 

Peu de temps après son arrivée, il visite à l'infirmerie 

un tout jeune cavalier comme lui atteint d'une indisposi-

tion légère. Van Derlaire lui fait mille amitiés, et, pendant 

qu'ils causent, il remarque sur la planche du lit du ma-

lade un joli porte-monnaie que le cavalier Bcsc tenait de 

sa mère; il demande à l'examiner, et, l'ayant ouvert, il 

admire la beauté des compartiments, et plus encore les 12 

francs qu'il contient. Bosc le laissa faire; il lui permit mê-

me de mêler à son argent les 3 ou 4 fr. que le visiteur 

avait dans sa poche. Van Derlaire prit congé de son ami, 

lui promettant de rapporter le lendemain son porte-mon-

naie, dont il devait se servir sans toucher aux 12 fr. 

Le malade était depuis longtemps sorti de l'infi'merie, 

lorsqu'il obtint la restitution du porte-monnaie auquel il 

attachait un souvenir d'affection ; mais quant à l'argent, il 

avait disparu, et le remboursement n'arrivait pas. Bosc 

menaça de se plaindre au capitaine ; alors Van Derlaire va 

emprunter la montre d'un autre ami, et la donne en gage 

à Bosc. Lorsque ce dernier ami réclame sa montre, le 

jeune chasseur ne peut la lui rendre ; pour arrêter sa 

plaime, il lui dit qu'il l'a donnée à arranger et qu'il va lui 

en procurer une en échange. En effet, Van Derlaire s'a-

dresse à un troisième ami, et, sous le prétexte d'aller vi-

siter un oncle très riche qui habite le faubourg Saint-

Germain, il lui emprunte la montre qu'il se hâte d'appor-

ter au second ami. Il aurait probablement fait voyager 

ainsi toutes les montres des chasseurs du régiment, si des 

faits plus graves n étaient venus arrêter son indigne ma-
nège. 

Le maréchal-des-logis-chef étant possesseur d'une 

belle chevalière, et se trouvant à court d'argent, eut l'i-

dée d'envoyer sa bague à un bijoutier, en sollicitant un 

prêt de 12 a 15 fr. Il chargea le chasseur Van Derlaire 

de cette com nission ; celui-ci l'accepta avec empresse-

ment; il se rendit chez la dame Pâris, et cette dame lui 

remit 12 fr., àcondilion qu'on viendrait retirer la bague 

avant l'exp ration d'un délai de dix jours. Van Derlaire 

revint et remit 10 fr. seulement au maréchal-des-logis-

chef. Celui-ci, quelques jours après, se tro ivant en me-

sure de rembourser les 10 francs, charge Van Derlaire 

d'aller dégager la bague; mais le chasseur revient et 

dit à son supérieur que la dame Pâris réc'ame 1 fr. 80 c. 

pour ses peines. « A cela ne tienne ! répondit le chef, voilà 

l'intérêt réclamé, et apportez-moi ma chevalière. » Van Der-

laire revient, ne rapporte pas l'objet, mais il remet à son 

supérieur un acquit signé veuve Paris, constatant qu'elle a 

reçu 11 fr. 80 c, et qu'elle remettra la bague dans deux 

jours. Etonné de cette manière d'agir, le maréchal-des-

logis-chef se rendit chez la bijoutière, et là il apprit que 

Van Derlaire lui avait vendu la bague , qu'elle l'avait cé-

dée à un client, et finalement que le reçu n'était ni de son 

écriture, ni signé par elle. Van Derlaire fut arrêté, et ren-

voyé devant la justice militaire, sous le poids d'une accu-

sation de faux en écriture privée, et d'un certain nombre 

d'escroqueries ou abus de confiance commis pend ait le 

peu de temps écoulé depuis sa sortie de prison jusqu'à 

sa nouvelle arrestation. 

M. le président, à l'accusé : Vous voilà, à peine âgé de 

dix-neuf ans, traduit deux fois pour ie crime de faux de-

vant la justice militaire ! Vous auriez bien fait de rester 

auprès de vos parents. Qu'avez-vous à dire pour vous 

justifier, non seulement du faux qui vous est reproché, 

mais encore de tous les abus de confiance que la plainte 

primitive et l'instruction ont révélés ? 

L'accusé : Je conviens de tout, mon colonel ; il est des 

moments où fai la tête perdue; je ne sais pas ce que je 

fais, et lorsque la chose est faite, je comprends, sans 

qu'on me le dise, que j'ai mal lait. Je suis repentant, je 

m'efforcerai de me corriger. 

M. le président : Voici ie reçu que vous avez remis au 

sergent-major ; reconnaissez-vous qu'il est écrit et signé 
de votre main ? 

L'accusé : Oui, mon colonel, c'est bien moi qui l'ai 

fait, dans le quartier même. J'avais dépensé avec un ca-

marade les 11 fr. 80 c. que le chef m'avait donnés ; alors 

l'idée du reçu m'a traversé l'esprit, et je me suis mis de 

suite à le faire, sans réfléchir aux conséquences que cela 
pourrait avoir pour moi. 

M. le président : C'est impardonnable ; vous venez de 

subir une condamnation pour faux, et vous commettez un 

crime tout semblable des que vous êtes en liberté. Mal-

heureux jeune homme ! vous faites la désolation de votre 
famille. 

L'accusé baisse la tête et ne répond pas. Ses aveux 

rendent inutiles les dépositions orales des témoins. 

Le Conseil déclare le jeune accusé coupable sur tous les 

chefs, et le condamne à la peine de cinq années de réclu-

sion, avec dégradation militaire, et à la surveillance de la 

haute police pendant toute la vie, qui en est la consé-
quence. 

— Un événement assez singulier et qui a failli avoir de 

funestes conséquences a causé avant-hier une vive émo-

tion dans les communes de Vitry près Paris et de Clioisy-

le-Roi. Un conducteur de bestiaux, le sieur Huet, rame-

nait de Sceaux, entre deux et trois heuresde l'après-midi, 

un troupeau de bœufs qu'il conduisait à la gare de Choisy. 

En arrivant à Vitry, l'un des bœufs ayant été surpris su-

bitement par le vertigo, entra dans un accès de fureur, 

s'échappa, et dans sa course furibonde chercha à se préci-

piter sur les personnes qui se trouvaient sur son passage, 

Les premières qui furent menacées de son attaque furent 

l'adjoint au maire de Vitry, M. Rouscatel, et M. Patry, 

propriétaire à Paris, qui se trouvaient devant la grille de 

la mairie de Vitry ; ils n'eurent que le temps de se réfu-

gier à l'intérieur en fermant sur eux la grille contre la-

quelle l'animal vint se précipiter ; le choc fut si violent que 

les barreaux furent courbés et que le socle en pierre dans 

lequel ils étaient scellés fut fendu au centre. Malgré la 

violence de ce choc, le bœuf furieux reprit sa course aus-

sitôt dans la direction de Chôisy, et en sortant du petit Vi-

try il s'élança sur un cantonnier qu'il aurait tué sans la 

prompte arrivée du sieur Huet, qui lança son chien sur 

l'animal et le mit en fuite, 

En arrivant à Choisy, le bœuf se jeta sur un jeune 

garçon de quinze ans nommé Joseph Cloché, apprenti 

tailleur de limes, domicilié à Paris et qui se trouvait en ce 

moment à l'angle de la rue de Seine ; il lui porta dans 

les reins un violent coup d^ têtequi le renversa sur le sol, 

et, après l'avoir foulé aux pieds, il s'éloigna et fondit sur 

iiii groupe de voyageurs qui stationnaient devant le bureau 

des voitures ; ce ne fut qu'en se sauvant en toute hâte ou 

en montant sur l'impériale de la voiture que ceux ci pu-

rent éviter l'attaque. Q.iatre sergents de ville prévenus 

par la clameur publique se portèrent immédiatement à la 

rencontre de l'animal et s'avancèrent résoluement devant 

lui pour lui couper la retraite et le maîtriser. Mais le 

bœuf dont la fureur semblait augmenter à chaque instant 

se rua sur eux et fail it les tuer tous les quatre ; ils ne 

durent leur salut qu'à un obstacle derrière lequel ils du-
rent se réfugier au plus vite. 

Les voyant hors de ses atteintes, l'animal se précipita 

sur deux autres personnes qui se trouvaient à quelques 

pasdelà, M. Simon, entrepreneur des voitures, et M°" 

Pitte, rentière. Heureusement pour ces deux personnes, 

il se trouvait devant elles une brouette, sur laquelle l'ani-

mal s'est abattu*, et elles ont eu le temps de se sauver. 

Le bœuf, s'étint relevé, avait encore repris sa course. 

Un ouvrier serrurier, le sieur Cisse, ignorant sans doute 

le danger anquel il s'exposait, s'éiait, malgré la défense 

qui lui en avait été faite, jeté à sa tête en ce moment, et il 

avait été aussitôt renversé et foulé aux pieds. Enfin, trois 

gendarmes, étant arrivés et ayant cherché inutilement à 

abitire l'animal furieux avec leurs sabres, s'armèrent de 

leurs carabines, tirent feu et parvinrent à le tuer. Ce ne 

fut qu'au quatrième coup ds carabine que le bœuf tomba 

pour ne plus se relever. 

Le commissaire de police de Choisy-le-Roi a fait don-

ner sur-le-champ des soins au jeune garçon, qui avait été 

relevé tout meurtri, et l'a fait transporter ensuite à l'hô-

pital de la Pitié, où, malgré la gravité de son état, ou a 

tout espoir de pouvoir le conserver à la vie. Quant au 

sieur Casse, il n'avait reçu que des contusions sans gra-

vité, et il a pu regagner à pied son domicile. Grâ e à la 

prompte intervention du con Jucteur, le cantonnier en a 

été quitte aussi pour des contusions qui ne paraissent pas 

devoir met re sa vie en danger. Le propriétaire de l'ani-

mal furieux s'est engagé spontanément à supporter tous 

les frais nécessités par la malad e »■ t la perte de temps 

de ces trois personnes, ainsi que les dommages qui ont 

pu être causés tant à Vitry qu'à Choisy-le-Roi. 

— Un accident déplorable est arrivé hier après midi à 

Ratignolles, rue Ralagny, Un certain nombre d'ouvriers 

maçons étaient occupés à l'angle de cette rue, dans une 

maison en construction arrivée à la hauteur du quatrième 

étage. Entre quatre et cinq heures, ces ouvriers étaient 

échelonnés sur une échelle et se passaient de main en 

main des moëllons qui étaient ensuite placés en tas par 

quatre de leurs camarad s sur le plancher du quatrième 

étage, lorsque tout à c u\> un craquementsefit entendre, et 

presque au même instant le plancher, se détachant de 

toutes parts, s'écroula avec fracas sur le sol ainsi qu'une 

partie du mur. Les quatre ouvriers qui se trouvaient sur 

le plancher furent entraînés dans la chute et ensevelis 

sous les décombres ; un cinquième, qui se trouvait sur le 

pan de mur écroulé, put saisir à temps une corde et resta 

suspendu dans 1 espace jusqu'au moment où l'on vint 

l'arracher de cette position périlleuse ; il n'a pas été 
blessé. 

On s'est empressé d'enlever les débris et l'on n'a pas 

tardé à dégager les quatre hommes qui se trouvaient en-

sevelis dessous; malheureusement l'un d'eux, le sieur 

Claude Champenois, âgé de vingt-deux ans, originaire de 

la Côte-d'Or, avait eu le crâne fracassé dans la chute et sa 

mort avait été instantanée; les trois autres avaient, été, 

blessés plus ou moins grièvement. Ils ont reçu sur-le-

champ les soins du docteur Moulion, et deux d'entre eux 

ont été transportés à l'hôpital Beaujon ; le troisième a élé, 

sur sa demande, porté à son domicile. Malgré la gravité 

de leur situation, on a tout espoir de pouvoir conserver 

ces troi. hommes à la vie. 

Le commissaire de police de Batignolles, M. Charrier, qui 

s'était rendu sur les lieux au premier avis, a ouvert im-

médiatement une enquête pour rechercher la cause de cet 
accident. 

Par décret de S. M. I., en date du 12 octobre 1857, M. 

Ernest Dreux a été nommé agent de change près la Bourse 

de Paris, en remplacement de M. Basire, décédé. 

Bourse de Paris du 15 Octobre 185». 
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Central-Suisse — — 

Victor-Emmanuel... 480 — 
Ouest de la Suisse... 425—-

GÀITÉ. — Le Père aux écus est un drame très intéres-
sant, rempli de péripéties saisissantes et remarquablement 
joué par l'excellente troupe de ce théâtre, surtout par Chilly, 
Aubrée et Mmes Lacressomiière et Lagier, 

— Tous les soirs, à l'Ambigu-Comique, le drame à la mode, 
les Viveurs de Paris. M"" Page joue le rôle de Berthe, Dumai-
ne celui de Henri, et Laurent celui de Cdbirol. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DO CIRQUE. Relâche, en attendant la 
première représentation du drame nouveau eu cinq actes et dix 
tableaux dans lequel jouera Bucage. Débu s de M

m
« Auaïs Rey. 

Au quatrième tableau un divertissement espagnol. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Aujourd'hui vendredi, clôture 
définitive des représentations de la saison d'été, 

—CIRQUE NAPOLÉON. — Demain samedi, inauguration de la 
saison d'hiver. Début des deux frères Francisca dans les exer-
cices de la Perche à la chaise. Début de M. Langlois, le Vélo-

cimane indien. l'« fois, Pastorale équestre exécutée par M. 



me GAZETTE CES TRIBUNAUX QU 16 OCTOBRE mi 

Paul Lalanneet neuf dames. Début de Myrrha, jument dressée 

en liberté par M. Léonard. l'° l'ois, double travail en sens con-

traire par MM. Verdier et Léonard fils aîné. lre fois, la Tyro-

lienne, pas par Mme Bridges et M. Th. Loyal. 

— ROBERT-HOUDIN. — Voici les titres des principales expé-

riences qui composeront la nouvelle séance de M. llamil-

ton : La Pluie d'or ou l'Art de l'aire fortune, l'Invulnérable, la 

Photographie à la vapeur, le Secret de la Magie, les Merved 

leux eïïets de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 

vue et la suspension éthéréenne. 

— Depuis que l'automne ramène à Paris les touristes des 

villes d'eaux et les élégantes châtelaines, le Pré Catelan est 

chaque jour sillonné païenne foule de somptueux équipages. 

Les toilettes les plus exquises se remarquent autour de l'ap-

pareil de pisciculture modèle qui l'ait l'admiration de tout le 

monde, et au théâtre des Fleurs, sur lequel les représenta-

tions des danseuses espagnoles et des enfants Price ont lieu à 

4 heures li2. Concerts permanents, Magit3, Marionnettes, e;c. 

SPECTACLES DU 16 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Cheval de Bronze. 

FRANÇAIS. — M"e de Uel'e-Isle, une Tempête. 

OPÉRA-COMIQUE.— Joconde, Jeannot et Colin. 

OnÉON. — Louise Miller. 

THÉATRE-LVRIQUE. — La Reine Topaze. 

VAUDEVILLE. —Dalila, Triolet, Jocrisse millionnaire 

VARIÉTÉS. — Pans qui dort, Indiana et Clmrlemagne 

GYMNASE. — Les Petites Lâchetés, l'invitation, un Ami 

PALAIS-ROYAL. —La Veuve au Camélia, le Chapeau, Secrétaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 

GAITÉ. — Le Père aux Ecus. 

CIPQUE IMPÉRIAL. — Relâche, 

FOLIES. — Petit Bonhomme vit encore. 

FOLIES-NOIJVELI.ES. — La Devinette, le Petit Ondrillon 

LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. 

BEAUMARCHAIS. — La Bohémienne de Paris. 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins de Violette 

ROBERT-IIOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous 1 g°net,e 

HirpoDKOME. — Les Chansons populaires dp I-, p ^'r* » tk 

PRÉ CATELAN.-Ouvert tous les jo.vrsTdeo'us ^ 

mutin jusqu'à onze heures du soir. ' s Slx ,le"res
 u 

CO.\CÉRTS DE PARIS (ancien concert Musard) — T 

de 8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 £
 p

. Stf les 

MAHILLE. — Soirées dansantes les dimanches " J 

et samedis. ' ' ' ,Iiai'dis, jeudi 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

soirs 

lundis, mercredis et vendredis. 
les d 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MANUTENTION CIVILE DE LYON 
Etude de IH' KOISSOaWliT, notaire à Lyon, 

rue d'Algérie, 10. 

Vente aux enchères publiques, par le ministère 

de Me Boissonnet, notaire à Lyon, rue d'Algé-

rie, 10, 
De la vaste et magnifique USINE connue sous 

le nom de MANUTENTION CIVILE l»lî 
ÏJYON, sise à Lyon, section de la Guillotière, 

rues de Marseille et de Béarn, 
Comprenai t: terrains, I àtiments, maisons d'ha-

bitation, machines et ustensiles servant à l'exploi-

tation, huit numéros de boulangerie à Lyon, agen-

cements des débits de la manutention, 

A la requête de M. Louis-Alfred Bergeret, nom-

mé liquidateur de la société, suivant délibération 

prise en assemblée générale des actionnaires le 20 

juillet dernier, 
En présence des membres de la commission de 

liqu dation, 
Et en vertu des pouvoirs conférés au liquidateur 

par l'assemblée générale des actionnaires le 8 oc-

tobre courant. 
Mise à prix: trois cent soixante-quinze mille 

francs, ci 378,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mardi 20 octobre 

■1857, à une heure de relevée, dans les bâtiments 

de l'usine, à Lyon, rues de Marseille et de Béarn. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser : 

A SI* IÏBET, avoué de la Manutention civile, 

quai d'Orléans, 4 à Lyon ; 
Et à M» BOISSONNET, notaire à Lyon, rue 

d'Algérie, lu, chargé de la vente et dépositaire 

du cahier des charges. (7506;* 

Ventes mobilières. 

FONDS D'APPRÊTELRIÉTOFFES 
Vente par adjudication, en l'étude do »ïe SiE-

IAPOUTE, sise à Paris, rue de la Cnau-séé-

d'Antirï, 68, et par le ministère dudit 5!' I»EEA-

POBTK et de M" POU.HET, notaires à Paris, 

le lundi 26 octobre 1857, à midi, 

D'un FON»S de commerce d'APPBÈTfEUB 

SUI» ÉTOFFaiS exploité à Paris, rue Lafayet-

te, 137, ensemble la clientèle et l'achalandage en 

dépendant, le matériel industriel servant à sou ex-

ploitation et le droit au bail des lieux où il s'ex-

ploite. 
Mise à prix, outre les charges : 12,000 fr. 

S'adresser : 1° à M. Pascal, place de la Bourse, 

4, syndic de la faillite du sieur Treillard : 

2° A Me PitUMKT, notaire, rue du Faubourg-

Poissonnière, 2 ; 
3° El audit sa" DGLAPOBTE. (7507) 

r DES PAQUEBOTS DE PAKIS 
MM. lès actionnaires delà société anonyme des 

Paquebots rte Paris sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire des actionnaires 

de cette sociélé aura lieu le mercredi 28 octobre, à 

trois heures après midi, au siège de la société, rue 

Coq-Héron, 13. (18479J 

C,E DES SERVICES IlÂlIITflES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir M H. les actionnaires qu'ils soin convoqués 

en assemblée extraordinaire pour le 5 novembre 

prochain, à trois heures, petite salle Sainte-Cé-

cile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, à Paris. 

L'assemblée aura pour objet : 

1° De statuer sur rémission de nouvelles séries 

d'actions destinées à préparer les voies et moyens 

pour l'exploitation de la ligne transatlantique du 

Brésil et de la Plata, concédée à la compagnie par 

un décret impérial du 19 septembre 1857 ; 

2" D'autoriser une modification de l'article 14 

des statuts qui fixe le nombre des administra-

teurs. 

Aux tenues de l'artxle 27 des statuts, pour 

avoir droit d'assister à l'assemblée générale, il 

faut être titulaire de vingt actions au monts. 

Les porteurs de vingt, actions ou plus doivent, 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

déposer leurs liiies et leurs procurations, s'il y a 

lieu, au siège de la société (rue Notre-Dame-des-

Victoir s, ici. bureau des actions), dix jours avant 

rét<oque fixée pour la réunion de l'assemblée, et 

il est remis à chacun d'eux une carte d'admission. 

Celte carte est n initiative et personnelle. 

La compagnie a consenti à garder jusqu'au '1er 

janvier prochain les actions qui avaient, été dépo-

sées avant la loi du 23 juin. Les certificat- de ces 

dépôts donnent droit, pour les dépôts de vingt 

actions ou plus, à la remise de cartes d'admission 

à l'assembhe générale. 

Nul ne peut représenter un actionnaire ayant 

droit, do faire partie de l'assemblée générale, s'il 

n'est lui même membre de cette assemblée. 

Des formules de procuration sont tenues à l'ad-

ministration, bureau des actions, à la disposition 

de MM. les actionnaires. .(18461) 

rifwil n préparatoire au génie civil, aux écoles 

Ijljxf LL des arts et métiers, aux différents em-

plois des chemins de fer ; construction de machi-

nes à vapeur. 12, rue des Batailles, àChaillot. 

(18454)* 

A Y TV|r piil? les honoraires qu'après la gué-
Vil 11 fi I /Ilfi rison des MALAIUI.S CHRONIQUES 

ET AIGUËS. ROBBE DE BHEGARD, médecin hoinœo-

pathe, 49, rue d'Amsterdam, de 3 à 5 h. (Affr.) 

(18485)* 

TAÏTÏlïf flC en papier cuir IMPEUMKA-
I U» I Lit fit) «bES.ardoisoïde, brevetées s. g. 

d g. Dubois et Desfeux, rue Payen, 10, à Crénelle 

(Seine). Pose et expédition. (18455)* 

A DEUX TÈTES OPAQLES 
Cartes à jouer supérieures, le jeu de piquet 75c; 

le sixain 4 fr. 25; le jeu entier 90 c.j le sixain 

5 fr. 25 c. Cartes de luxe glacées, imprimées or, le 

jeu 2 Fr. Cartes pour rire, encouleur, 5 fr. le jeu. 

Papeterie SUSSE frères, 31, place de la Bourse. 

(18488)-

CAISïiliiffl CflAVANON 
Kssence pour délaeher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

NE LAISSANT MJC.11 ODEUR 
sur les tissus. — I fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-IIonoré, Paris. 

Dépôt chezlous les pharmaciens et parfumeurs. 

ÉÉ (1841)0;* 

cine est si active, qu'une seule boite, en moyenne , guérit les 

maladies contagieuses et pâles couleurs sans nausées ni coliques. 

Dépùt frén. Pli. des Panoramas, rue Montmartre, 151.4 f. la bolle. 

Md de Couleurs. « » rue de* vi?(,UA«T Ht, 

(184537* 

_ de CilABLE, méd. nh °!éttl0<le 
S», «6. Coniult. au l"el correap. Bien décriri il' Vl,ie<>-

Id. far 0110)1», *a maladif tu*eUuï£.E? ,e citr»S 
j i*_d-. - n. t L - Envol, m "SEipAES " *?5 

^aJr^^r^lru|Nlr^râ^^g~--

ESPRIT DE MENTHE SUPÊRJIÏ^ 
DE M 

J.-P. LAROZE, chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE
 TAM 

Préparé avec un soin tout particulier' 
il est bien supérieur aux eaux de MéhW 

de Cologne, des Jacobins, soit comm 

antispasmodique dans les vapeurs sna_ 

mes, migraines, soit comme tiv«énir/iS 
après les repas pour la toilette de la bouche! 

PRIX DU PL
1

., 1 FR. 25. LES SIX, 6 FR. 59. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris 

Où l'on trouve également l'Esprit 

d'auis rectifie pour les mêmes 

usages et jouissant de toutes les proprié 
, tés de cette semence. 

^_Ur_Jr_Urilr^r<JJ^ 

Le» Annonces. Bédane* lna_r 
trtelles ou nuire», numi r«5«.-u*'ft 

(m venu cl M Journal. 

«mini WIIMIIIII IIIIIII'IIIH iiiiiiniiiiiiiniiiiiiriiiiiii i i . ir-j " t• aa»ggg^mHW^ 

La publication légale rte» Acte» de Société e»t obligatoire «tau» ia GASHÎT* OM» TBCBH^AUX, le DBOIT et le -OVBrVAL. CiÉNtKBAIi B'AFPIC'BBK. 

Avis «l'opposition. 

Etude de G. WE1L, huissier, bou-
levard Saint-Martin, 59. 

Par acte fait double à Paris le 
vingt-cinq septembre mil huiteent 
cinquante-sept, enregistré le treize 
du même mois par Pommey qui a 
perçu cent quatre-vingt-neut francs 
soixante centimes, M. S. GUGEN-
ilElMF.R, demeurant il Paris, rue 
Chariot, 9, a vendu à M Charles 
KOSMANN-HUBER, de Londres, le 
fonds de marelnind de jouets d'en-
fants qu'il exploite dans ce domi-
cile, pour se livrer exclusivement à 
la commission en marchandises et 
au commerce de plumes pour pa-

rures. 

Vente» xuoMltèrr». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 15 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

S consistant en : 
(461.1) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, pendule, buffet, vases, etc. 
(461*3 Tables, poBle, pendule, é-

taux, enclumes, fers, etc. 
Le 16 octobre. 

Cilé Trévise, 16 bis. 
(4615) Bureau, fauteuils, chaises, 

armoire, canapé, pendules, etc. 
Rue du Four-t\t-Germain, 70. 

(4616) Comptoirs, tiroirs, rayons, 
ca-iers, cartons, balances, elc. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4617) Console, lampes, divans, ca-
napés, fauteuils, pendule, etc. 

(4618; Table, chaises, commode, 
linge et hardes, tableaux, etc. 

Le 17 octobre. 
(4619) Commode, presses à presser 

et il rogner, tables, tréteaux, etc. 
(4620) Table, horloge, tableaux, ri-

deaux, guéridons, piano, etc. 
(462) ) Guéridon, chaises, bureaux, 

portraits, étagères, gilets, etc. 
(4622) Tableaux, piano, chaises,fau-

teuils, tables, canapé, divan, etc. 
(4623) Comptoirs, rayons, glaces, 

boîtes à savon, becs de gaz, etc. 
f 4624) Chaises, tables, bureau, com-

mode, pendule, buffet, etc. 
'4625) Tables, buffet, étagère, con-

sole, piano, canapé, f.iuleuils. 
'4626) Bureaux, caisse, fauteuil, pu-

pitre, casiers, bibliothèque, etc. 
(4612) Habits, redingole, pantalons, 

vestes, gilets, caleçons, épée, elc. 
Rue Neuve-des-Mathurins, 54. 

M627) Forges, enclumes, marteaux, 
machine à tarauder, tables, etc. 

Rue de Grenier-St-Lazare, 6. 
(4628) Comptoirs, montres vitrées, 

ravon, batterie de cuisine, etc. 
Rue de Châlon, 4. 

(4629) Bureaux, chaises, fauteuils, 
divans, presse à copier, etc. 

Rue du i.rand-St-Michel, 25. 
(4530) Modèles, engrenages, croisil-

lons, cloisons, sommiers,lils,etc. 
Rue Ri lier, 1. 

(4631) Commode, guéridon, bahuls, 
tables, encoignures, tapis, etc. 
Avenue de Plaisance, 5, à Paris. 

(4632) Presse, varlels en 1er, plan-
ches, bureaux, cartons, etc. 

Le 18 octobre. 
Place de Montmartre. 

(4633) Chaises, labiés, guéridon, 
peintures, lauteuil, secrétaire, etc. 

•OCIÉ'MÏ» 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine ie 
deux octobre mil huit cent cin-

quante-sept, 
11 appert que la société de com-

merce formée enlre mademoiselle 
Armandine AN- ERNE et madame 
Kiuline ANCERNK, femme de M. 
Conslant CHAUMONT, établie à Pa-
ris, rue Jouberl, 8, a été déclarée 

nulle. „ ,. 
T. VALAP, 

mandataire, rue de la Verrerie, 52. 
(7884J— 

Suivant acte passé devant M- Du-
ci) uiirour, notaire à l'Isle-Adam 
(Ssiue-et-Oise), en présence de lé-
moins, le einq octobre mil huit cent 
j'in juante-sepi, por ant celle men-
tion : Enregislréà Beaumontleneuf 
ortutore mil huit cent cinquante-
sept, folio 83, verso, case 7, lolio 84, 
au recto 6, reçu cinq francs, double 
décime un franc, signé Rollé, 

\o M. Clément AUBIN, exploitant 

de carrières,demeurant à Mary-sur-

Oise; 
2° M. François-AlexisFOSSET,pro-

priétaire exploiUint de carrières, de-
meurant à La Ferté-Milon (Aisne); 

3» M. Pierre-Antoine TOP1NARD, 
exploitant de carrières, demeurant 

à Paris, rue Saint-Martin, 2, 
4° Et M. Prince-Adolphe VAUVIL-

LÉ, propriétaire exploitant de car-
rières, demeurant à Crouy, près 

Soissons (Aisne), 
Ont foru é enlre eux une société 

en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation de diverses carrières 
et des droits de fortage leur appar-
tenant, et de tous autres droits de 
fortage qui pourront être acquis 
par la suite, ainsi que la vente des 
produits de ces exploitations. 

Le siège de la sociélé estàPaiis, 
et provisoirement rue du Faubourg-

Saint Denis, 161. 
La raison sonale est t AUBIN, 

FOSSET, TOPINARD et VAUVILLE. 
La signature sociale appartient à 

tous les associés, pour en user pour 
les affaires de la société seulement. 

Chacun des associés pourra faire 
la vente des marchandises lorsque 
le montant de la vente n'excé lera 
pas deux cents mètres cubes de 
jiierre dure et cinq cents mèlres cu-
bes de pierre tendre ; cette restric-
tion n'est pas applicable à M. Topi-
nard, qui cependant ne pourra 
vendre au-delà de deux mille mè-
lres de pierre dure et de cinq mille 
mètres de pierre tendre, sans être 
autorisé par la majorité des asso-

ciés. 
Pour le prix des pierres vendues 

les endo>semenls des billets, le.-
quittances à donner à tout débi-
teurs, dépositaires, banquiers et au-
tres et ie» traites à créér exigeront 
le concours de deux associés. 

Tout emprunt, avec ou sans hy 
pothèque, toule vente ei tout achat 
d'immeubles ou droit de forlage ne 
seront pas valables s'ils n'ont élé 
autorisés par délibération prise à la 
majorité des associés. Avec celle 
autorisation, ils pourront être réa-
lisés par la signature d'un seul des 

associés. 
La durée de la société est fixée à 

trente années, à partir rétroactive-
ment du premier septembre mil huit 

cent cinquante-sept. 
L'actif social se compose des ap-

ports de chacun des associés, qui 

vont élre indiqués. 
L'apport de M. Aubin se compose 

des carrières qui lui appartiennent, 
situ es communes de Mer y -sur-Oise, 
Nesles et Champagne, canton de 
l'Isle-Adam, et commune d Anvers, 
canton de Pontoise, des outils et du 
matériel servant à. l'exploitation de 
ces c .rrières, des décombres et ter-
rains existant dans les carrières et 
des pierres extraites. 

L'apport de M. Fosset se compose 
des carrières et droits de fortage 
qui lui appartiennent sur tes com-
mune- de La Ferté-Milon, d'Ancien-
ville etd'Anlilly, canlon de La i-er-
té-Milon (Aisne', des outils et du 
matériel servant à l'exploilation de 
ces carrières, des décombres et ter-
rasses existant dans lesdites carriè-
res et des pi rres extraites. 

L'apport de M. Topinard consisle 
dans les carrières et droits de for-
lage qui lui appartiennent sur les 
communes de l'Isle-Adam, dejouy-
le-Comte et Champagne, canton de 
l'Isle-Adam, Souppe, Vareddes el 
Euville (Seine-et-M.ii ne), et Ancien-
ville (Aisne), les outils et le matériel 
servant a l'exploilation de ces car-
rières, lei décombres et ferrasses 
existant dans fesdites carrières et 
les pierres exlrailes. 

Et l'apport de M. Vauvillé consiste 
dans les carrières de Crouy, siluées 
communes de Crouy et Br'aye i Ais-
ne), les outils et le matériel servant 
à l'exploitation de ces carrières, les 
décombres et errâmes exislantdans 
lesdiles carrières, et les pierres ex-

traites. 
Pour extrait : 

Signé : DUCHAUFFOUR. (7866) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le cinq octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
lî appert que M. Pierre-Auguste 

SASS1ER, négociant en épiceries de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-

St-vtarlin, 64 et 66, d'une part, 11 M. 
Pierre-Léon SASS1ER, son 111s. eom-
misnégoeian', demeurant à Pans, 
rue du Faubourg-S-Martin, 66, d'au-
tre pari, ont formé enlre eux une 
société en nom collectif pour faire 
le commerce d'épiceries en gros et 

en défait. ' 

Le siège social est fixé à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Marlin, 64 et 66, 
dans les locaux occupés par la mai-
son de commerce de M. Sassier pè-
re, qui cessera d'exisler et de la-
quelle la çrésenle société continue-

ra les affaires. 
La durée de la société est de deux 

ans et demi, qui ont commencé ce 
jour et qui finiront au cinq avril mil 
huit cent soixante. 

La raison sociale sera SASSIER 
père et (Ils. Chaque associé aura la 
signature sociale, mais ne pourra 
en faire usage que pour les besoius 
et les affaires de la société. 

Le capital social est de cent mille 
franes. Chacun des associés pour 
moitié. 

(7873) SASSIER. 

Cabinet de M. Auguste SENEQU1ER, 
ancien principal clerc, d'avoué, ci-
devant rue du Château-d'Eau, 58, 

et actuellement rue Neuvc-Sainte-
Catherine, 23. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du huit octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré par 
le receveur, qui a perçu les droits. 

Entre demoiselle Adèle ROGNON, 
épouse assistée et autorisée de M. 
Hvpolitc Victor 1Î1DAL, son mari, 
demeurant ensemble â Paris, rue 
Montmartre, 76, et demoiselle Julie-
Sophie DtTMONT, demeurant àParis, 

rue Montmartre, 76, 
Il appen : 
Que la société formée enlre elles, 

pour le commerce de lingerie, 
dont le siège était fixé â Paris, rue 
Montmartre, 76, sous la raison so 
ciale A. BIDAL et J. DUMONT,- a élé 
déclarée dissouie à partir dudii jour 
huit octobre mil huit cent cinquan 

te sept ; 
Que mademoiselle J. Dumont reste 

seule propriétaire de l'établissement 
dont s'agit moyennant le prix el 
les conditions arrêtés audit acte, el, 
en outre, à la charge par elle d'ac-
quitter le passii de la sociélé; 

El qu'enfin, pour publier les pré 
sentes, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait, : 
(7869) SENEQUIER, mandataire 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Paris le dix octobre 

mil huit ont cinquante-sept, enre-
gistré le douze dudit mois, il a élé 
formé une sociélé en nom colleclif 
enlre M. Eugène-Xavier PH1L1PPET, 
liquoristc, demeurant à Paris, rue 
Coquillière, 26, et M. Elienne-Ilo-
noré RACAUD, distillateur, demeu-
rant à Paris, rue de la Calandre, 3.1. 
pour l'exploitalion d'un brevet et là 
fabrication et la vente de toutes li-
queurs. La raison sociale est PHI 
LIPPET et RACAUD. Chaque associé 
a la signature sociale. Celle société 
e-t formée pour quinze ans, à da-
ter du jour dudit acte. 

Pour extrait : 
PHILIPPE!. (7864) 

D'un acte sous leings privée, lait 
double à Paris le quatorze octobre 
mil huit cent ciiiqijaule-xepl, enre-
gistré i Paris le quinze octobre mê-
me année, folio 135. verso, ea.-e »j 
par Po niney.qui a p-rçu six francs 
pour droi's et décimes. 

Entre M. Edmond DE CATEI.1N, 
deneurani|à Par s, rue A? Verneuil, 
vt. et M. Victor DEHRoUCH, demeu-
rant à Parij, rue du Helder, 25, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé enlre les BUS 

nommés une lociélé en nom col 
lechf pour l'exploitation u'une mai-
son de banque. 

La raison sociale sera : E. DE 
CATËL1N et V. DEHROUCH. 

L» siège du la sociélé sera à Pa-
ris, rue Saiute-Aime. 34. 

L'objet de la sociélé consislera 
dans la conclusion de foules opt-
rati"iif financières de banque, d'es-
co'iipte, d'avances et prêts sur nan-

tissement el aulres. 
La durée du la société est fixée à 

quatre années, à panir du quinze 
octobre mil huit r. m cinquante-
sept, pour linir, en conséqu, née, le 
quinze octobre mil huit centso -

xante el un. 
La gérance de la sociélé appar-

tiendra h chacun des associés, qui 
auronl tous deux la signature so 
ciale, dont il ne pourra être fa t 
usa. e que dans l'inlérêi de la so-
ciélé ei pour ues opérations de la 
Datùre de celles qui forment son 
objet. Toute signature sociale don-
née, dans o'aulres conditions serait 
nulle, même à l'égard drstiirs, et 
autoriserait, de la part de l'autre 

associé, fouie demande en dissolu-
tion el en dommages intérê's. 

Le capital sociul est fixé à la som-
me do deux cenl mille francs, à 
fournir par moitié par chai-un des 
associés, dans Us termes de, l'acle 

de sociélé. 
M. deCalefn fait, en oulrc, ap-

port à la société du matériel de son 
agence financière, Sise à Paris, rue 
de Verneuil, 22, ensemble de la 
clientèle y atlachée. 

Pour extrait : 
DE CATEI.IN. 

(7883) DEBROCCM. 

Du six octobre mil huit cent ( in-
quanle-i-epl, enregistré le même 
jour, 

Acte de sociélé pour la culture el 
le commerce des huîtres, enlre, : 

La dame CARBONNEL, née. Ctiar-
lolie PARRAN, épouse séparée de 

biens de Pierre CAHBONNe,L, natu-
raliste, d meurant Â Paris, rue 
Bleue, 34, d'une pari, 

Et M. Adam ROtH, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue lielzunee, 
10, d'autre part, 

Sous la raison: Ff CABBOXNEL 
el (>; siège de ta sociélé, rue Bleue, 
ii" 34 ; 

Laquelle sociélé sera régie et ad-
miriistréé par madame Cai bonnet, 
qui aura seule la signature ^ciaie. 
mais qui sera secondée par M. Hoih 
pour la venie d;s uuitr'ea à Paris ei 
aux environs. 

L'act if social se comDQsera : 
' 1° Dans l'apport ce madame Car-
bonne], coixielani en un mobilier 
industriel c.-timé deux nulle francs, 
en la suite des affaires commercia-
les &)Ce jour, en l'abandon qu'elle 

fait au profit de la sociélé de fa 
pleine jouissance des terrains qui 
lui uni été coticîdés à Régnéville 
(Manche.), par un arrêté mmis é-
riel du douze décembre mil huit 
cent cinquanle-qualre et vingt el 
un mars mil huit cent cinquante-
»ii ; enfin de trente pares déjà créés 
sur lesdils terrains; le tout estimé 
à cent mille francs ; 

2° Dans une somme de cloquante 
mille francs, à fournir par M A. 
Rot h au fur et à mesure des be-
soins. 

La société est formée pour cinq 
années, qui commencent à partir 
de ce jour six octobre mit huit, cent 
cinquante-sept, el qui Uniront le 
six octobre mil huit cent soixante-

deux. 
. Cerlifie véritable par les associés 

soussignés. 
f »• CARBONNEL el C« (7881) 

Cabinet de M' CASSABD , avocat, 
8, rue Menais. 

D'un acte sous signaluris privées, 
m date, à Paris, du douze oct due 
mil huit cenl cinquante-sept, enre-
gistré le même jour par P-immey, 
qui a reçu huit fràniis quaranle cen-

times. 
Il appert ! 
Que la sociélé formée par acte du 

vingt janvier mil huit cent cin-
quante-sept, i nregislré |el publié, 
nire un comman lila re dénom-

mé audit acte et mademoiselle 
Marie CHAPEUN, lingère, demeu-
rant al .rs à Paris, rue Nolre-Dame-
de-Nazai'elh, JJ, et aujourd'hui, rue 
du Faubour^-Sainl-Mart n, 59. pour 
faire le c mmeicedo lin.erie, sous 
la raison sociale Marie CHAPEUN, 
et qui (si censée avoir commeu'-é 
dès le . n«e dé eu brem 1 huit c nt 
e n-pj.au e-s X, pour finir le cinq 
janvier mil huit cenl cinquante-
huit, 

A été dissoute à parlir du douze 
oitibre mil huit cent cinquante-
sept, avec explication que celte so-
ciélé n'a jamais eu d'exis'ence réelle 
et que mademoieille Chapelin n'a 
l'ait aucune opiraiion ni souscrit 

aucun engagement. 
Pour extrait : 
(7865) Marie CHAPELIN. 

Suivant acte passé devant M" Du-
mas el son col ègue, rotions à Pa-
ris, le sept octobre ml huitceD' 
Moquante sept, M. Louis LACOV1BE 
il Agathe bUPi.ANY, sa femme, il 
il. Joseph fi.É .ÊvioND, tous niar-
handa de vins traiteurs, tenant 

hôtel garni, demeurant t MIS à Paris, 
Cour des eeiites Ecuries, 3, untdis-
tods, à partir du premier octobre 
mil huit cenl cinquante-sn-pl, la so-
i iélé en nom collectif qu'Us avaient 
formée pour l'exploitation d'un 
fonds de marchands de vins Irai-
teuiset d'hôtel garni, sis à Paris, 
Cour des Petites-Ecuries, 3, soi.s la 
raison sociale LACOUBE et lUÉeiE-

MOND. 
M. Mcscmond a élé seul chargé 

de la liqui talion de la sociélé. 

Piiur extrait : 
(7875). Dl'MAS. 

Suivant conventions faites le trois 
octobre mil huit cenl cinquante-
sept M. Herhtrt SEYviOUR a vendu 
a Mil. D'ASTAHAC l'ièies, sa maison 
avtc le matériel de la rue Cbàieau-
briand, m, moyennant un prix s i-
pulé auxdiu-s conventions, les op-
pu.-itions seront reçois chez M. de 
iA' lERRE, rue du Fuuboui g-Sainl-

Hùnoré, 48, 
M. Henri d'Astarac seul gérera ei 

aura seul la s gnalure sociale qu; 
est H D'ASTAKÂi; el C°, elle ne pour-
ra êire employée que pour les af-
faires de la sociétî, dont la siège 
est celui même, de la maison cédé;'. 
(7880.1 Signé: H. n'ASTAUAC et C'-. 

Elude de M" DELEUZE, successeur 
de M' Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Mon martre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a Rio de Janeiro et à Paris les 
sept juillet, quatre août et, trois oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregis ré à Paris lu douze octobre, 

Intervenu enlre : 
M. Ferdinand KUENZ1 fils, domi-

cilié à pans, rue d'Hauteùlle, 23 ; 
M. Charles KUENZI, domicilié à 

Rio de Janeiro (Brésil), 
Et Frédéric TR1HOLET, domicilié 

également à Rio-ue-Janeiro, tous 
trois originaires Je ta Suisse, 

Appert : 
Par suite du décès de M. Jean 

Louis Andrié, arrivé à Rio de Ja-
neiro le vingt-quatre janvier mil 
huit cent cinquante-sept, la société 
en nom collectif existant enlre lui 
et MM. Kuenzi, sus-nommés, sous 
la raison ANDRIÉ, KUENZI et CiL, et 
qui, aux termes du contrat social, a 
continué d'exister entre ces deux 
derniers, a été modiliée ainsi qu'il 
suit par l'acte ex rait : MM. kuenzi 
s'adjoignent, en qualité de coasso-
cié en nom collectif, M Tribolet 
susnommé. 

La raison sociale sera désormais 
KUENZI et C'». La signature appar-
tient aux trois associés. Le siège de 
la société continue d'êlre à Rio de 
Janeiro avec succursale à Paris, rue 
Hauleville 23. Le terme de la so 
ciété est prorogé jusqu'au premier 
août mil huit cent soixante et un. 

Pour extrait : 
Signé : DELEOZE. (7872) 

TKIl'DKAL m (JOMMBHCK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FallUteaK 

D'un contrat reçu par Mc Loche 
notaire à Reims, soussigné, qui en 
a la minute, el, l'un de ses collègues, 
le sept octobre mil huit cenliiii-
quante-sept, enr gistré, 

11 a été extrail ce qui suit : 
M. Charles - Maurice DUBOURG, 

ancien pharmacien, demeurant à 

Dormans, 
Et M. Augustin - Magloire NAU 

DET, médecin, demeurant à Paris, 

rue Lepelielier, 21, 
Ont établi et constitué entre eux 

une société en nom colleclif ayant 

pour objet : 
1° La fabrication et la vente de 

toutes les préparations pharmaceu-
tiques, notamment celtes destinées 
à l'usag i externe, tels que baumes 
cérals, emplâtres, huiles, onguenls, 

pommades, elc; 
2° El la vente par commission de 

tous les produits compris dans la 
pharmacie el de toutes les spéciali-
tés pharmaceutiques. 

La raison sociale est DUBOURG ei 

NAUDET. 
Le siège de la société est à Vau-

girard, rue de la Gaité, t>; la société 
a dans Paris un magasin de vente 
et^de dépôt dépendant d'une mai-
son située rue des blancs-Man-

teaux, 19. 
M a. Dubourg et Naudet sont tous 

deux gérants responsables ; ils ont 
tous deux la signature sociale qui 
est : DUBOURG et NAUDET. 

Ils ne peuvent iaire séparément 
usage, de celte signature que pour 
les aff ires de la soci lé. 

La durée de la société est de dix 
ans, qui commenceront le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
sept pour finir à pareille époque de. 
mil huit cent soixante-sept. 

Pour extrait : 
Signé : LOCHE. (7882) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 OCT. 1857, qui 
déclarent la faillUe ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PRUVOT (Aimé), md de 
bières du Nord ù La Villetle, rue de 
Flandres, 46; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire , et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi 
soire (N° 14301 du gr.); 

Du sieur CHÉR10T (Adolphe), md 
de beurres, œufs et conserves d'hi-
ver, rue St-Honoré, 34; nomme M 
Sauvage iuge-eommissaire, et M 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9 
sjndii: provisoire (N° 14302 du gr.) 

Du sieur TURBOUT (Arsène), voi-
turier-gravatier à La Villetle, rue 
Bourref, 14; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Chevallier, rue 

I Berlin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N° 14303 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, il il. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEN1ZET (Jules), com-
missionn. en marchandises, rue 
d'Hautevillc, 12,1e 21 octobre, à2 
heures (N° 14298 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle u. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces failliles, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPARC (Louis-Frédé-
ric), limonadier-restaurateur;) Join-
ville-le-Pont (île Dupont', le 20 oc-
tobre, à 1 heure (N-14213 du gr.); 

Du sieur DHUE.N (Charles i, mar 
brier en pendules, ruelle Pelée, 10, 
II et 13, le 21 octobre, à 2 heures 
(N° 14216 du gr.); 

Du sieur F01SY, md de nouveau-
tés, rue du Faubourg-St-Honoré. 24, 
le 20 octobre, à t heure (N» 14185 
du gr.); 

Du sieur RAYNALDY f Jean-Fleu-
ret), md épicier à La Chapelle-St-
Denis, boulevard de La Chapelle, 
100, le 20 octobre, à 1 heure (N? 14215 
du gr.). 

Pour élre procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VEG1S et ANCEL, rue de 
Clérv, 49, le 21 octobre, à 10 heures 
1[2 (N° 14053 du gr.); 

De la dame veuve LECOQ (Julie 
Thiébaut, veu'vë de Frédéric), fabr. 
de fleurs artificielles, rue Sl-Denis, 
241, le 20 octobre, à i heure (N° 
14140 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé 

rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ulUilt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

|AFFIRMAT10N8 APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
I1ERTOU dit TOUHDE (Guillaume), 
marchand de vins à Passy, boule-
vard de l.ongchnmps , 6, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 21 octobre, à 12 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N« 14024 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAUVET (Pierre), épicier, rue 
Neuve-des Petit -Champs , n. 44 , 
en relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 21 oclobre , à 2 heures 
très précises, au tribunal de com-
mer ede ia Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder il lu vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N° 
14039 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCOBDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MI OINT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 sept. Itsô7, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 août 1857, entre le sieur 
MIJ01NT ( Victor-Joseph l, md de 
vins-traiteur à Clichy-la-Garenne, 
rue du Lundy, 22, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mijoinl, par ses 

créanciers, de 70 p. loti sur le mon 
tant de leurs créances, 

Les 30 p. IOO non remis, payables 
en six ans, par sixièmes d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 1er juillet 1859. 

En cas de vente du fonds de com 
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividmdes (N° 1.1994 du 

gr-) _____ 

Concordat, CAHON aîné. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du H sept. 1857 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 août 1857 , enlre le sieui 
CARON aîné (Louis-Joseph), fabr. de 
gants, rue Montorgueil, 23, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Bemise au sieur Caron, par ses 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, du jour du concordat 
(N» 13919 du gr.). 

Les 20 p, 100 non remis, pavante 
en cinq ans, par cinquièmes"d'an-
née en année, pour le preinier raie-

(N° 13982 du gr.). 

Concordat HU1LUER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 sept. 4857 

lequel homologue le concordat pas-
sé le U sept. 1857, entre le sieur 
ill'lLL1EU jeune (Jean-llaptiste), md 
de vins-lraileur, cité Hoiilflers, 7, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation p,r le sieur Huilier je 

payer a s s créanciers le principal 
de leurs créances à raison de 10 p. 
100 par an, du jour de l'homologa-
tion. 

En cas de vente du fonds de. com-
merce, exigib filé immédiate des 
dividendes ,N'° 11034 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LU.NET (François-Louis), négoc. en 
métaux, rue Saint-Saur, n. 196, 
sont invités à se rendre le 21 oclo-
bre courant, à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerre, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une, délibération qui 
Intéresse la masse des créanciers 

(art. 570 du Code de comm.). 

Concordat D1»» BARTET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine, du 16 sept. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 août 1857, entre la D* 
BARTET (Rose-Honorine), tenant 
hôlel meublé à Courbevoie, rue de 
Bezons, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise à ia Barlet, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances'. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en qualre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu ie i" septembre 1858 (N 
13838 du gr.). 

Concordat FONTAINE. 

Jugement du Tribunal de com, 
merce de la Seine, du 18 sept. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 sept. 1857, entre le sieur 
FONTAINE (Chartes), nég. en vins, 
place de la Madeleine, 17, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Fontaine, par se» 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 
- Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an 
née en année, du jour du concor-
dat (N» 13815 du gr.). 

Concordat GTtlSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 sept. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 sept. 1857 , enlre le sieur 
GKISoN (Jean), md de vins, rue des 
Fossés-Sl-Victor, 12, et ses créan-

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Grison, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

REI'AUTITIOÎI. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la sociélé LHOTS et O, fa-
bricants de chapeaux rue des ao-
siers,26, composée de: 1°-4ut'us'e' 
Pierre Lhote, demeurant rue oei 
Rosiers, 26, puis passage Molière, 
actuellement sans donii-rte connu, 
2» Jean-Baptiste Froment, de» 
rant rue aux Fers, 7; 3- Jacques-
Victor Duval, demeurant rue M-» 
buteau, 22, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu (4 «■» 
Claude Guillemard, demeurant rw 
Sainte-Croix-de-la-Brelonnene, «; 

et actuellement sans douiici e i« 
nu ; Jules-Joseph MarroUeniepi^ 

rue Rambuteau, 83, M-*f«"ig 
tuelliment sans donoiede lueu rmeiu sans ,. MP(o. 
peuvent se présenter chez M. u» 
gny, syndic, rue Greflu he 9,po» 
toucher un dividende de4f > . 

■ dernière rer» 
p. 100, deuxième et 
tition ;N° 11681 du gr.) 

CLOTURE DES OPËRAT'f8 

POUR INSUFFISANCE BAUU -

IV. B 
jugements 

dans i' 
failli. 

cha 

Du 14 octobre. 

Du sieur CARRER négw&jjj % 

Richard-Lenoir, 41 

gr,). 

ASSEMBLEES DlH6 OCTOBBK 1»^ 

NEUF HEURES : Hedde, f^fL» 
veautés, clôt. - De^Sai* nég.,id:-Sigodar.etRoU

toda[l 

fondeurs en fer, df> £'£,$).' 
el Rousseaux (délib. fetjer, 
Graves dit ValenUn, 
afflnn. après union, -- f 
bijoutier redd. de compte- ̂  

x HEURES Piel, parJu
?£ld.' 

- Segrelin, doreur sur DU 

Bichon et C", coinmerç., 

MIDI : Duvivier et C"', t8W" 

clôt. 

Décès et inUiH»»" 

Mm" ^ 
Du 13 oclobre ^■^n»6^. 

Bervillier, 61 ans, rue: nu j ̂  

Honoré, 6. - Mme veuvU 
80 ans, rue de Chadlot,Jfe&fcl 
Leclabarl,26ans,ruel'ey^

ei
llo. 

Mlle Ducloux, 17 ans, rue
 3

,, 
neaux, 18. - M. Gannerom ,

t
, | 

rue de'l'Echiquier, 40. p 
58 ans, rue du Mail.13- >' 
50 ans rue Poissonnière, £

 faU 

veuve Neuser, 49 al1'v:ateau, «a 
St-Denis, 85.-M. DuOiav»

 jM
 m 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F" 

Heçu deu* francs quafante centimes* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUUINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GufT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


